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DÉVOUEMENT D'UN VOLE MU — AFFAIRE DELIÉGE. 

Après une affaire de vol qui se termine contre les deux accusés, 
nommés Vannier et Shwards, à peine âgés de vingt ans, par une 
condamnation à huit années de travaux forcés pour le premier, et 
à six ans de la même peine pour le second, on introduit le nommé 
Deliége. 

L'accusation dont il est l'objet a donné lieu à plusieurs inci-
dens extraordinaires dont nous avons déjà entretenu nos lecteurs. 

Le25 juillet 1836, le nommé La!lemant, cordonnier et portier 
d'une maison boulevart St-Denis, 2, reçut la visite de Valhin, qui 
a acquis une certaine célébrité par sa complicité dans une foule 
de vols reprochés à Jadin, l'assassin de la domestique de la rue 
des Petites-Ecuries. Il le reçut comme on reçoit un pays, bien 
que sa conversation fût loin de lui inspirer de la confiance. Il lui 
avait fait, ce que le pauvre cordonnier rrg;îrdaitcomme impossible, 
la confidence qu'il avait trouvé le moyen de vivre sans travailler. 

Après un premier refus, il finit cependant par céder à la pro-
position que lui fit Valhin d'aller boire bouteille au cabaret voi-
sin. Un quart d'heure après il revient chez lui ; en entrant il se 
trouve nez à nez avec un homme d'une haute taillé, et dont la 
corpulence lui paraît monstrueuse. Il se range pour le laisser 
passer. Tout ceci est l'affaire d'un moment. Il a à peine perdu de 
vue son inconnu que voilà que l'inquiétude le prend. Quel est cet 
homme dont la tournure est si étrange? d'où vient-il? Il se hâte, 
pour le savoir, d'interpeller tous les locataires , qui ne peuvent lui 
donner de renseignemens ; personne n'a reçu la visite en ques-
tion. Enfin il termine son enquête en montant au quatrième 
étage, où se trouvent sa chambre et celle de sa sœur; là il trouve 
tout son mobilier pêle mêle; ses hardes, ses bijoux, son argent, 
presque tout lui a été volé. 

Ses soupçons se portèrent aussitôt sur Valhin. Au lieu de por-
ter plainte, il écrivit à Valhin une lettre qui, comme on le pense 
bien, est restée sans réponse. 

Ce n'est que huit mois après, et à l'époque de l'arrestation de 
Jadin, qu'il fut donné suite à l'affaire. Lallemant fut appelé devant 
le juge d'instruction pour être confronté avec Jadin. En passant 
dans une salle d'attente, il reconnut, dans un des accusés qui se 
trouvaient là, l'homme qu'il avait vu sortir de chez lui : c'était le 
nommé Deliége. D'un autre côté, Séguin, autre complice de Jadin, 
avait dénoncé Valhin comme complice du vol. Nonobstant la re-
connaissance dont il avait été l'objet, Deliége recouvra la liberté 
et fut condamné par contumace. Valhin, qui par suite comparut 
seul devant la Cour d'assises, fut acquitté. 

Deliége, arrêté bientôt après, comparut devant le jury le 11 dé- j 
cembre dernier. Un incident inattendu vint donner de l'intérêt 
au débat : malgré la reconnaissance formelle dont il était l'objet, 
Deliége niait le vol. Un des témoins. Prieur, aussi complice de 
Jadin, et condamné dans la même affaire que lui à dix ans de tra-
vaux forcés, déclara qu'il était l'auteur du vol. Interrogé sur les 
circonstances du crime, il donna des renseignemens si détaillés et 
en partie vrais sur les localités, sur le nombre et la nature des ob-
jets volés, que la Cour crut devoir renvoyer l'affaire à une autre 
session, pour qu'il fût instmit contre Prieur. 

Une instruction très approfondie a été faite. On a de nouveau 
entendu tous le témoins. Prieur s'est trouvé plusieurs fois en con-
tradiction avec eux, et la conseil, ne voyant dans les déclarations 
oece condamné qu'un moyen de soustraire à la justice le vérita-

i coupable, a rendu à son égard une ordonnance de non lieu. 

Prieur, vivement : Si l'on veut me permettre de prendre la paro-
I ■, je prouverai bien que la reconnaissance de Monsieur est fausse. 

M. l'avocat-général : Quel intérêt voulez-vous qu'ait le témoin 
à faire une fausse déclaration? 

Prieur : Voyez-vous, c'est tout simplement qu'il ne veut pas re-
venir sur ce qu'il a dit préeédemmeçt,"i}se figure qu'il ferait un faux 
témoignage. 

M. l'avocat général: Vous prenez bien chaudement l'intérêt de 
l'accusé, qu'est-ce que cela vous fait? 

Prieur : Ce que ça nie fait, Monsieur, c'est qr e je ne veux pas, 
voyez-vous, qu'un innocent sait condamné.... De ce que je suis 
frappé par la justice, s'en Suit-il que je ne sois pas capable d'une 
bonne action ?.... Au surplus je ne demande pas à être cru sur pa-
role ; ce que j'avance, je demande à le prouver. Je dis qu'il n'a pas 
pu reconnaître l'individu qui est passé devant lui, parce qu'il ne l'a 
pas vu de face. Je suis passé à côté de lui avec la rapidité de l'éclair. 
II n'a pu voir l'homme que de profil.... et c'est onze mois après qu'il 
vient ici affirmer une reconnaissance ; je vous le demande, est-ce 
probable ? 

M. le président donne lecture des dépositions faites par Prieur 
dans l'instruction; il en fait ressortir toutes les variations qui exis-
tent entre sa déposition et les dépositions des témoins. Prieur écou-
te ce<te hciure avec une mauvaise humeur visible; il voudrait à cha -
que instant prendre la parole. 

M. le président: Vous avez dit avoir été en prison avec Deliége : 
n'est-ce pas là qu'il vous a mis au fait de tout ce dont vous déposez ? 

Prieur: Oh! non, Monsieur; i! ne me confiait pas ses affaires 
plus que je ne lui confiais les miennes. Oa sent très bien en prison 
que c'est le meilleur moyen de les faire connaître à la police. 

Séguin, autre com, lice de Jadin, condamné à vingt ans de tra-
vaux forcés, étant au bagne, n'a point été entendu. 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, M. l'avocat-général 
Pariai ieu Lafosse .sojtient l'accusation, qui est combattue par Me 

Chrestien de Poiy. 

Déclaré coupable, Deliége est condamné à huit ans de travaux for-
cés et à l'expositi m. 

COUP. D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Ferey. — Session de février. 

ADULTÈRE. AFFAIRE DU BARON DUBARET. — 

NOMBREUX FAUX. 

CONDAMNATION POUR 

 DEUX ACCUSÉS. 

comparaît de nouveau aujourd'hui devant la Cour d'as-.Deiége 
sises. 

A 1 accusation il oppose les mémos dénégations; il ne connaît 
seulement pas ce dont on veut lui parler. Pour le plaignant, plus 
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ffi0 '"dr
e
 hésitation. 

,
 11

 introduit Prieur, qui arrive jusqu'au milieu de l'enceinte 
v'ec 1 escorte de deux gendarmes. Il est vêtu de l'habillement 

grossier des orisonniers. Son aspect a quelque chose d'effrayant. 
s yeux profonds et vifs, des cheveux noirs, un front saillant, 

o/inent à l'ensemble de sa figure un air de décision qui est loin 
u
jre démenti par ses paroles. 
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^ieur, d'une voix ferme : Oui, Monsieur. 
M. le président : Vous avez connu Deliége? 
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 Oui, Monsieur, quinze jours environ dans la Cour de 

Ygvf' k président : Vous savez qu'on l'accuse d'avoir commis un 
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"cnt : Oui, Monsieur, mais il y est étranger; c'est no, .<lui l'a. commis. 

(«président : Vous avez déjà fait dans cette enceinte la même 
■on, " 

ger. Vous étiez déjà condamné. 

<î écl aration 
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d'autant plus facilement qu'elle était pour vous sans 
s étiez déjà condamné. 

' C'est vrai, Monsieur; mais la loi peut encore me frapper 
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 pou r fai re rendre à la liberté un homme 
°rs pouvait vous être utile. Les contradictions nui exis-
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claraim 16 V0US et ' es t(^ m oins ont prouvé en outre que votre 
^Uon est mensongère. 
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 ptrsisteà reconuaUre
 Deliége et soutient qu'il 

Cette affaire, qui a subi tant de phases diverses et qui depuis si 
longtemps occupe l'attention publique, doit venir dans quelques 
jours devant la Cour d assises de la Marne. 

Voici le texte de l'arrêt de renvoi, qui fait connaître avec préci-
sion et clarté tous les faits de cette volumineuse procédure : 

» Le sieur baron Dubaret fut condamné, en 1832, pour compli-
cité d 'adultère, à deux ans d'emprisonnement, 2,000 fr. d'amende 
et 140,000 fr. de dommages-intérêts envers Paillet, partie civile. 
Dubaret prit la fuite, se relira en Belgique, prescrivit la peine de 
prison, et rentra en France en janvier 1836. Sa sœur, Madeleine-
Elisabeth Dubaret, divorcée d'avec le nommé Ferai, remariée au 
nommé Daupley, dont plus tard elle devint veuve, mourut en 

1835; un fils qu'elle laissait mourut en 1836. La succession de ce 
dernier appartenait, pour la ligne maternelle, à Dubaret, son o i-

cle. Celui-ci s'empara de ce qui lui revenait légalement et dénatura 
ses biens pour les soustraire aux poursuites de Paillet, créancier 
de sommes considérables par suite de la condamnation prononcée 
en 1832. Ces faits résultent de décisions judiciaires et doivent être 
considérés comme constans. 

)> Des faits «l'une autre nature ont donné lieu au procès actuel. 
En juillet 1837, Paillet, se constituant de nouveau partie civile, 
porta devant le procureur du Roi près le Tribunal de Soissons une 
plainte contre Dubaret. Ses griefs peuvent se résumer ainsi : sui-
vant Paillet. Dubaret, pour l'empêcher de toncher aucune des 
sommes provenant de la succession de son neveu, a imaginé de 
créer àsa sœur une fille supposée;ceUe personne supposée, deve-
nant la sœur de son neveu, exclut en apparence de la succession 
Dubaret, qui n'y a été appelé qu'au degré d'oncle du défunt; 
ses créanciers n'ont pas plus droit que lui. Dès lors toutes les dé-
marches de Paillet et les décisions judiciaires par lui obtenues 
sont infructueuses. La succession recueillie après la mort de Ferai 
échappe à Dubaret ; mais il se réserve de la reprendre en secret 
en s'entendant avec la personne supposéeêtresceur du défunt, il en 

a même ainsi une plus large part ; car Dubaret, comme oncle, ne 
représente que la ligne maternelle, tandis que la sœur du défunt 
se présente comme représentant les deux lignes ; tel est le plan 
attribué par la partie civile à Dubaret. 

«Sur cette plainte une instruction eutlieu. La prétendue nièce de 
Dubaret, qui était indiquée comme réclamant sa part hériditaire 
sous les noms de Louise-Elisabeth-Lucio Ferai, et Dubaret lui-mê-

me furent arrêtés et interrogés. On saisit en leur possession un 

grand nombre de pièces que l 'on soupçonnait avoir été fabriquées 
à dessein pour mener à fin leurs projets de fraude, et notamment 
l'expédition d 'un acte dressé à Soissons le 15 juillet 1837, qui est 
représenté dans l'instruction comme étant la base de tout le sys-
tème des inculpés. 

«Cet acte fait pour rem placer l'acte de naissance de la soi-disant 
fille Ferai, lequel aurait été, dit-on, consumé dans un incendie qui 
eut lieu à Soissons en 1814, constate, sur la déclaration de deu.v 
témoins que Louise-Elisabeth Lucie est née le 18 juin 1797; qu'el-
le est fille de Jean Ferai, agent forestier, résidant dans la commu-
ne de Saint-Onen de Tliouberville, département de l 'Eure, et de 
Madeleine-Elisabeth Dubaret, de Limé, son épouse. Cet acte, ar-
gué de faux, est présenté comme vrai par la fille inculpée. 

D'un autre côté les documens recueillis au procès semblent in-

ON S'ABO-TOÉ A PARIS, 

AU BUREAU DU JOURNAL, 

Quai ÏUX Fleur», 11. 

(La httret et paquttt doivent être affranchit. 

diquer que la prétendue fille Ferai n'est autre que la nommée 
lïenriette-Joséphine Delsenserie, née le 12 prairial an X, à Tour-
nay, d'Amable-Joseph Delsenserie, batelier, et de Marie-Florence 
Desmarets, son épouse. 

» Ces contradictions entre les faits allégués par la prétendue 
fille Ferai et par son prétendu oncle Dubaret, et les documens 
n ombreux recueillis dans l'instruction soulevaientune question de 
filiation. 

« Il devenait important de savoir si la fille inculpée persistait à 
se prétendre fille de la demoiselle Dubaret, mariée en premières 
noces à Ferai et en deuxièmes noces à Daupley. Sur ce point la 
fille inculpée a suivi un système de tergiversations contin elles. 
Dans son interrogatoire du 27 juillet 1837, elle se dit être Elisa-
beth-Lucie-Louise Feral-Desessarts. Dans son interrogatoire du 
12 août suivant, elle prend les noms de Henriette-Joséphine Del-
senserie, en ajoutant qu'elle ne sait au juste ce qu'elle est; mais 
que Dubaret lui a dit qu'elle était fille des époux Ferai. Dans son 
interrogatoire du 8 décembre suivant, elle a dit qu'elle s'appelle 
Louisa, et qu'elle ne veut pas prendre d'autre nom parce qu'elle 
a été mise en prison pour avoir pris le nom de Ferai. Quant à 
Dubaret, dénoncé comme ayant préparé, dirigé toutes les manœu-
vres de cette fille, et comme ayant fabriqué ou fait fabriquer tou-
tes les pièces arguées de faux, il déclare dans ses interrogatoires 
des 25 et 28 juillet 1837, que sa coïnculpée est bien la fille Ferai. 

» Ainsi, indépendamment des contradictions de la fille inculpée, 
que l'on ne peut clairement désigner que sous le nom de Louisa, 
puisqu'elle n'adopte pas un système fixe, il est évident qu'elle a 
prétendu au nom de Féral, qu'elle n'y renonce pas positivement, 
que Dubaret soutient qu'elle est la fille Ferai, et qu'avant de se 
prononcer sur la fausseté de l'acte dressé à Soissons pour rem-
placer l'acte de naissance, il faut se prononcer sur le point de sa-
voir si la nommée Louisa est une fille Ferai ou une fille Delsense-
rie. Le même raisonnement s'applique à un grand nombre de piè-
ces arguées de faux et tendant toutes à confirmer les faits énon-
cés dans l'acte dressé à Soissons, lequel attribue à la fille Louisa 
le nom de Ferai. Tels sont les faits relatifs à une partie des faux 
en écriture authentique et publique et en écriture privée reprochés 
à la fille Louisa et à Dubaret. 

L'instruction dirigée contre ces inculpés a fait connaître d'au-
tres faux imputés à tous les deux et entièrement indépendans de 
ceux qui viennent d'être indiqués. La sœur de l'inculpé Dubaret, 
la veuve Daupley, avait, le 10 octobre 1827, fait un testament 
olographe par lequel elle instituait pour sa légataire Flore-Lydie 
Tanevot, qu'elle avait élevée et à qui elle avait toujours témoigné 
une vive affection. 

Les pièces saisies chez Dubaret et les dépositions des témoins 
entendus dans l'instruction font connaître qu'antérieurement, à 
l'époque où Louisa, assistée de Dubaret, se prétendait à Soissons, 
à tort ou à raison, être Élisabeth-Louise-Lucie Feral-Desessarts, 
elle s'était présentée au Tribunal de première instance de Paris 
sous les noms de Louise-Flore-Lydie Tanevot, qui avait prétendu, 
sous ces faux noms, obtenir la délivrance de legs qui ne lui avaient 
pas été faits. 

Les dépositions de la famille Tanevot, de Brunet, de Me Che-
deville, avoué au Tribunal de première instance, établissent ce 
point jusqu'à l'évidence. La correspondance de Dubaret avec la fille 
Jeannel, mariée à Tanevot, montre que, pendant plus d'un an, Du-
baret a pris part à toute cette intrigue, qui s'est terminée par une 
série de faux; on voit notamment par des lettres timbrées de la 
poste du 20 juillet au 14 novembre 1836, que la reconnaissance 
d'une fille Tanevot était mise par la femme Tannevot au prix 
de 60,000 francs; le refus par Dubaret de les payer a rompu cette 

. ;i „„t J >: i„„ J,U„;I„ A n nntr ~ _ négociation ; il est inutile d'insister sur les détails de cette cor-
respondance, si importa ite au procès. La fille Louisa a d'abord 
nié ce fait dans ses interrogatoires ; elle a soutenu qu'elle n'avait 
jamais pris ce. nom de Tanevot; elle a affirmé que ce nom ne lui 
appartenait pas. Puis ensuite, revenant à des demi-aveux, elle a 
déclaré qu'elle avait entendu parler d'un procès et qu'elle avait 
signé comme on lui disait de faire. 

» Tous les témoins entendus et les pièces saisies sur Dubaret éta-
b'issant clairement la complicité de Dubaret dans ces nouvelles ma-
nœuvres, ce dernier a fini par avouer qu'il savait que la fille Louisa 
prenait quelquefois le nom de Tanevot, et qu'ayant lui-même la 
tète exaltée, il lui avait dit tantôt de signer dune façon, tantôt 
d'une autre. Ce procès, suivi par la fille Louisa, sous le faux nom de 
Tanevot, a été précédé d'un pouvoir donné à Me Chadevil 'e, signé 
du faux nom de Tanevot. En vertu du pouvoir, il a été donné deux 
assignations; on a présenté une requête, répondue par une ordon-
nance du président ; ou a fait trois actes d'avoué à avoué, signifiés 
par huissier. Tous ces actes ont été faits à la requête de la fille 
Louisa, se disant Louise-Flore-Lydie Tanevot, et ayant déclaré plus 
tard, dans l'instruction criminelle, qu'elle ne se nommait pas Tanevot, 
qu'elle n'avait jamais pris ce nom ; puis enfin qu'elle l'avait pris, 
mais qu'elle n'en avait pas le droit. On doit remarquer que c'est 
par erreur qu'une pièce de l'instruction prélend qu'elle a pris ce 
nom dans les qualités d'un jugement; l'examen des pièces 
prouve qu'elle n 'a pas signifié les qualités, mais qu 'on les 
lui a signifiées. Ainsi elle n'a pas pris le nom de Tanevot 
dans les qualités, mais on le lui a donné par suite de la fraude 
dont elle a fait usage. Sur cette nouvelle série de faits, on voit 
qu'il y a eu crime de faux en écriture privée, commis par l 'ap-
position delà fausse signature Tanevot au bas du pouvoir, crime 
de faux en écriture authentique et publique par l'emploi du 
faux nom Tanevot dans deux actes d'huissier et quatre actes 
d'avoué ; que l'auteur principal est la fille Louisa; que Dubaret 
était son conseil, suivant les déclarations des témoins, et qu'il ne 
s'élève ici aucune question de filiation, personne ne prétendant dé-
montrer que la fille Louisa se nomme Tanevot, et toutes les par-

. tics s'accordant même à soutenir que le nom de Tanevot ne lui a 
jamais appartenu ; l'incertitude où elle prétend ôtre sur le point 



âe savoir si elle s'appelle Ferai ou Delsenserie n'empêche pals 

qu'elle ait commis un faux au moment où elle a pris le nom de Ta-

nevot pour enlever à une personne tierce une succession considéra-

ble et se la faire attribuer à elle-même par jugement. Si lafiileLoui-

E 

8a a perdu au Tribunal de première instance de Paris son pro-

cès contre la vrai" légataire par jugement du 7 juin 1837, il n'en 

reste pas moins déni, m ré que jus iù'à la fin de la procédure elle 

a réclamé et le nom de Tanevot et les legs faits à la fille Tanevot 

par le testament de la veuve Daupley, et qu'elle a, de eonoeit avec 

ubaret, son conseil, fait usage des pièces fausses ci-dessus énu-

mérées, sachant l'un et l'autre que ces pièces étaient fausses. Il 

est vrai que la légataire réelle, voyant qu'on lui discutait et le 

nom et les legs, a imaginé, pour sortir d'embarras, d'abandonner 

le nom et de réclamer les legs. Ce système lui a réussi ; mais la 

déclaration faite en première instance par la vraie légataire qu'elle 

n'insistait pas pour conserver le nom de Tanevot n'a jamais donné 

droit à Louisa de prendre ce nom et de s'en servir à l'effet de ré-

clamer les legs. Au reste, on a vu que Louisa a déclaré positive-

ment qu'elle ne s'appelait pas Tanevot; ainsi ses dénégations com-

plètent la démonstration des crimes de faux qu'on lui impute. 

» En cet état, les juges composant le Tribunal de première in-

stance de Soissons ont, le 4 mars 1838, rendu une ordonnance 
ainsi conçue : 

« Attendu que le faux en écriture publique que la fille Delsenserie 
et Dubaret sont inculpés d'avoir commis, en se présentant devant 
la comm ssion instituée pour le rétablissement des actes de l'Etat ci-
vil, comme étant fille légitime des époux Ferai, et celui que les 
mêmes individus sont inculpés d'avoir commis en voulant faire pas-
ser là fille Deisenser e pour fille des sieur et dames Tanevot-Deses-
sarts, et en lui faisant prendre dans des actes de procédure les noms 
de Lydie Tanevot-Desessarts,ont eu pour but de changer la filiation 
de cette tilie; que conséquemment ce fait constitue une suppres-
sion d'état; 

» Qu'il ne peut y avoir lieu à poursuites criminelles jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur la question d'état par les Tribunaux civils; 

» Attendu que les autres faux ont eu pour objet de corroborer le 
faux principal et que la connexité empêche de les juger sépaiément, 
dit qu'il y a lieu à surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la ques-
tion d'état de la fille Delsenserie, se disant fil e Ferai; ordonne en 
conséquence que cette dernière et Dubaret seront mis en liberté s'ils 
ne sont retenus pour autre cause.» 

» Oa remarquera dès à présent que le Tribunal de Soissons n'a 

pas dit et ne pouvait pas dire que la fiile Louise sedisait dans l'in-

struction fille Tanevot, car les faits du procès auraient détruitcel-

te assertion. L'ordonnance porte seulement que la fille inculpée se 

prétend être fiile Féral, et eu ce point l'ordonnance est exacte; on 

remarquera encore que c'est par erreur que le Tribunal de Sois-

sons établit que dans les faux conmiis à Paris la fille Louisa a pris 

le nom de Tàuevot-D jsessarts. L'examen des pièces incriminées 

prouve que dans le procès suscité par elle à la viaie légataire elle 

a pis seulement le nom de famille Tanevot. 

»Le procureur du Roi et la partie civile ont, dans les délais de la 

loi, formé opposition à cette ordonnance. 

» La Cour d Amiens, chambre des mises en accusation, a, par ar-

rêt du. 2 avril dernier, annulé l'ordonnance et renvoyé la fille 

Louisa et Dubaret devant la Cour d'assises du département de 

l'Aisne, comme étant auteur et complice de seize faux, les uns 

en écriture authentique et publique, les autres en écriture privée. 

Dans ces seize faux, tous les actes laits au Tribunal de la Seine, 

sous le nom de Taveuot, ont été compris sous un chef contre la 

fille Louisa, et sous un chef contre Dubaret. 

«Les accusés se sont pourvus eu cassation contre l'arrêt de 

Ja C >ur d'Amiens, et le 9 juin 1833, il est intervenu un arrêi 

portant eu substance que les Tribunaux civils sont seuls corn-

pétons pour statuer sur les réclamations d'étal; que l'action crimi-

nelle contre le crime de suppression d'état ne peut être intentée 

qu'après le jugement définitif de la question d'état ; que néanmoins, 

en Fait, l'arrêt attaqué a tv,.dé l'accusation de feux et de complicité 

de fj ix con m D naret et co tire U fille Delsenserie, se prétend int 

tilie Fer il, s ir le citer' d'avoir fait re revoir parmi les actes de l'état ci-

vil de Soissons u 1 a de c msiatunt fa issemeot la naissance d'une fil-

le L mi a-ElisibeUi-Lurie Ferai; que les quatorze autres ch fs d'ac-

cusation de faux ont é é présentés pir l'a rèt attaqué com ne con-

nexe au cime principal de fa ix, doue le bat aurait été d'attribuer a 

la fiile Drlsense ie une & iatton h isse et une p «session d'état con-

forme, pour l'mt<o luire dans la famille Ferai, a la mrile elle aurait 

été étt'dfigè e; qu'il eu résulte que nus ces faut, relevés par l'arrêt 

atta rné, avaient p >ur bat et pour rés iitul d'attribuer un étit, soit 

usurpé, so t vé itable; nuis que dans cette situation l'état vni oi 

(supposé de ia filie Fera!, q te se serait allnbui ta fille D -Isenserie, 

présentait une question de filiation qui, d^près lesart. 323 et 327 

du C )de civil, devait être jugée préalablement à toute poursuite cri-
miu'ile. 

»En conséquence et par ces motifs , la Cour a cassé l'arrêt d'A-

miens et renvoyé les prévenus et les pièces de l'instruction de-

vant la Cour royale de Paris , chambre des mises en accusation , 
pour être statué ainsi qu'il appartien Ira. 

»En cet état, ils'agitde statuer sur les faux de diverses natures 
imputés aux prévenus. 

» Si l'on s'occupe îles crimes de faux qui auraient été commis 

pour donner à la fille Louisa le nom et la possession d'état de 

fille Ferai en faisant disparaître le nom et la possession d'état de la 

fille Delsenserie, on doit dire avec l'arrêt rendu par la Cour decas-

satiou que le procès intenté à Louisa et à Dubaret fait naître une 

question de filiation et de suppression d'é.at, puisque l'on impute 

aux prévenus d'avoir fait disparaître le nom et l'état vrai 

de la fiile Louisa , qui serait fille Delsenserie; que la ques-

tion de suppression d'état doit êire préalablement soumise 

aux Tribunaux civils; qu'autrement on arriverait, contre le vœu 

du législateur, à établir pur la preuve testimoniale que Louisa a 

fait disparaître sou nom de Delsenserie pour se d mner le nom de 

Ferai. Mais ce raisonnement, applicable aux griefs de faux relatifs 

à l'usurpation vraie ou prétendue du nom de Ferai, n'a aucune ap-

plication aux griefs de faux qui concernent la fabrication et l'usa-

ge des pièces où la fille Louisa a pris le nom de Tanevot; en effet, 

elle repousse ce nom, et personne ne prétend le lui attribuer. 

Il n'existe sur ce dernier point qu'une question de fait, c'est 

de savoir, à son égard, si elle a pris ce nom dans des actes pu 

blics ou privés pour porter préjudice à autrui, et à l'égard de Du-

baret, s'il a donné des conseils et s'il a aidé et assisté pour con-

sommer sa fraude ; or, on a vu précédemment les charges qui 

existent sur ce point contre ces individus. Du reste, il n'exisie 

aucune connexité entre les faux commis sous le nom de Ferai et 

les faux commis sous le nom Tanevot; avec le nom Ferai Louisa 

réclame la succession d'Armand Ferai, avec le nom Tanevot Loui-

sa réclamait, contre le succession de la veuve Daupley, des leg^ 

faits par celle-ci à une tierce personne. Eu prenant le nom de Fe-

rai, Louisa reconnaît l'existence d'une fille Lydie Tanevot; en pre-

nant le nom Tanevot.. elle prétendait être elle-même Lydie Taue-

VQt. Les faux qui auraient été commis sous le nom de Ferai s'oi-

ganisaient dans le département de l'Aisne. Les faux -sous le nom 
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de Tanevot se commettaient à Paris. Le système pour commettre 

les faux Ferai et |es faux Tanevot est contradictoire, et indique 

clairement qu'il n'y a pas eu concert formé à l'avance pour les 

commettre tous. Enfin, on ne peut reconnaître de connexité entre 

les faits relatifs aux faux Ferai, sur lesquels le ministère/public n'a 

présentement aucune action, et les faits relatifs aux faux Tane-

vot, où l'action publique n'est paraly-ée par aucune question pré-

judicielle. Il deyjerit donc nécessaire de disjoindre les poursuites 

dirigéescontre les prévenus à raison des divers chefs de préven-
tion. 

»Enfin, et quant au faux nom Tanevot que la fille Louisa aurait pris 

dans un passeport d 'livré le 16 janvier 1837 par le bourguemestre 

de Boussu en Belgi ;ue, on doit dire que ce délit, ayan' été commis 

en pays étranger, ne peut donner lieu à des poursuites. Au reste, rc 

grief n'a donné lieu jusqu'ici à aucune prévention contre la fille 
Louisa. » 

En conséquent de ces faits, la four a renvoyé la fiile Louisa. di-

te D Isenserie, dite Fera
1
, et le sieur Dubarret, devant la Caur 

d'assises, etc. 

Les débats de celte grive affa're commenceront le samedi 23 fé-

vrier, sou* h or
!
si lence de M Ferey. Les accusés seront défendus 

par M
es

 Chaii-d'iU-Ange et C ippin. M. de FAoyer, substitut, sou-
tiendra l'a 'cusat ion. 

Nous rendrons compte des débats. 

connaissance d'un complot de ne pius rien dire et d 

naître personne, lequel aurait été formé par les acusés"
6
/^

011
-

du 8 septembre dernier, ce qui expliquerait, selon Va
 8 dat

s 

leur nouveau système de défense. De plus, il sait „„ ■!"
s,till

«, 

que pendant les guerres civiles qui décalaient les cam
 Cra

''
Dt 

Vitré, des mains secrètes pavaient aux réfractaires un'—',.?
 de 

10 fr. par mois, qui plus tard fut réduite à 5 fr et enti
 de 

mée après le vol du fourgon. La déltuise puise dans cet im
8U|J

"
ri

'" 

témoignage une preuve du caractère politique d'un crime „
 P

°
 r
,,

ant 

cusation classe dans les délits communs. ^
ue 1 a

c-

Charles Bordais est un bon vieillard qui apprend à la ' 

que Breton, étant ivre, lui avait avouéqu'i! était au vol du f
 JUSt

'
0e 

M. le président lui demande ce qui l'a empêché de faire CM^'A*' 

claratiou la première fois qu'il a été appelé devant le iuse v 

m peur, répond le vieux Bordais. — Peur!... et pourquoi? 

Ma maison couche dehors, » répondit-il, peignant par làd'i 
un seul trait, avec cette langue sauvage et énergique de nos pavsans K 

'uns, les inquiétudes qui accompagnent nécessairement les u^" 
nlio s civiles. ul*-

ton 

s 

Pierre Messager, qui avait été d'abord impliqué dans l'accn* 

lion, dépose que Breton a dû lui dire que lui et Rondeau av
a

i 

eu 10,000 francs; qu'ils sont allés au moulin du Roux en pass ^ 

par la forêt du Fourgonnais, et se sont dirigés vers ia commun' 
d'Izé. Le témoin a trouvé trois fusils, des cartouches et de* , ; 

— TEN-

16, 18 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE (Rennes). 

( Présidence de M. Tarot. ) ' 

Audiences des 13, 14 et 15 février. 

AFFAIRE DO PONT DE CANTACIIE. — VOL DE DENIKRS PUBLICS. -

TATIVR D'ASSASSINAT . (Voir la Gazette des Tribunaux du 
et 19 février.) 

On passe à l'audition des témoins. 

Ju ien Baslë rfép >se qui; dans la n lit du vol, c'est-à-dire des 5 au 6 

n ivembre 1834, trois homm :s so it venus a sa ferm ; ; qu'ils ont par-

lé à Leray, son d miestique, et se sont fut couduire par lui dans 

laire de llamm mais. Ce dumrstiq le, p éten l-il, lui a dit a oir re-

connu Manager, accusé fug tif. Leray vient confirmer ces faits, y 

ajou e que ces trois ho n nés lui ont d »nn; cinq francs pour récom-
pen e; mais il affirme n'avoir reconuu pe -so ine. 

L'ancien d im-stique de Hunmnais, Jacques Fontaine, déclare 

que le 6 nove nbre, d^ gr'an l mitii, i a entend î d s h un nés ap-

p -1er son maître a de ni voix. Giluï-ci leur ivp >nlit pir un cri très-

familier â nos paysans bretons, puis il descendit et les cond ùsit 

dans le bis du jardin. Us par èrent, assez lo îg-iem >s à voix basse, 

m lis ii ne sait ce q i'ds pou /aie it dire. Ce* h un u s ne durent pas 

rs'e.' fort l mg-temps, car Ha nm mais rentra peu de minuies après 

eti-z ui Le tëm >in a vu B e on venir quelquefo s ch z son maître 

avant l'époque du vol, et postérieurement à cette ép <que il y est 
venu aus-i quelquefois. 

Jicques B 'snu-d est lecmsin de Himonnais. Cr témoin p'é'eud 

tenir de I'.CJISÏ mê ae, son ptren', l'ivei que Bv.to i et un aiui, 
qu'il ne lui a pas nom né, avaient concouru au vol du fo irg m ; qu'ds 

a 'aient caché l'argent qui leurétait ému en partage, en l'enfouissant 

dans uni perriëre. Il ajou «que le nom ui Plion lui a dit q avaii 

appris de la saur mèm ; de 111 n unn.is q le celui-ci avat chez lui 

une snm ne cachée de 4 à 5,01)0 fr., appirtenant à Loy>-l. Besnard 

a aussi enten lu dire au ne n; P ion pu ; la fe nm; d ; H imonnais lui 

avait dit a . oir e î une somme de 5Gf à 6l),O00 fr. enfouie chez elle, 

ft que cette somin', q ii proven ùt du vol du fourgon, lui avait don-

né de vives inquiet id s. Ces tém rig-iag s ét tient bien grives, sur-

to it de la part d un pir.mt de 1' .ce isé ; mais, sur l'interpellât i »n de 

YPG -ivart jeuue, défenseur daH un muais, Besuari a reooanu qu'i* 

avait contre son c >usin un pr tcès peudmt au Tribunal d; Vitré. Il 

y est po irsuivi parsun pirent en cil imiie et en difrum ition po ir 

l'avoir aceusé publiquement d'avoir pHs une part active au voi d i 

fourgon. En outre, c'e^t par lui que Hamonuais a été dénoncé au 
juge d'instruction. 

Ap ès a /oir donné ces détails, il ajo lté, ce dont il n'avait fait au-

cune mention dms sa d
!
p tsition éente, que II ira ma lis lui a dit 

qu'un j eune hum ne qui servait dans la mai so t où avait eu lieu le 

rassemblement, faisait partie de
 !

a bande qui avait attaqué le four-

goa L'aceusitioii ch;rche à étubhr qi'il s'agit ici de Gautier, do-
mestique chez la veuve Allaire. 

Plion, dont B ssnard avait tant parlé dans sa longue déposition, 

se borne à dire qu'il tient île sa femme, sœur de Hammonats, que 

son beau-frère avait 3 ou 4,000 fr. appartenant à Loisel. Du reste, 

il apprend à la C >ur que les déserteurs et réfractaires fréquentaient 
habituellement la maison de Hi nmonais. 

Nous passons ici un bon nombre de dépositions peu importan-

tes pour arriver à un incident qui a quelque peu égayé l'audi-
toire. 

Le commissaire de police de Vitré a été nécessairement la che-
ville ouvrière de l'accusation. 

C'est lui qui a fait en grande partie les arrestations et les per-

quisitions. Il en 4tuit à raconter l'intéressante série de procès-

verbaux qu'il avait dressés; rien n'y manquait, noms, dates, lieux, 

tout était d'une précision admirable, si bien que le public admirait 

sa mémoire et sa présence d'esprit. Tout à coup on se parle bas 

au ban de la défense; on semble suivre avec la plus grande atten-

lion la direction du regird du commissaire, lorsque M. Bmnatny, 

défenseur de Loysel, se lève et demande acte de ce que le témoin 

usait sa déposition sur une feuille cachée au fond de son chapeau. 

Et en effet le pauvre commissaire de police déconcerté b ilbutie 

et livre au président la malencontreuse note qu'il avait dressée. 

Conclusions de M
u>

 Provins et Denis, discussion, réserves, décon-

fiture du témoin, etenfin arrêt du la Cour qui ordonneque la note 

saisie sera jointe aux pièces, et que le témoin recommencera sa 
déposition. 

Le pauvre commissaire recommence en effet; mais hélas ! ce ne 

sont plus ces phrases choisies qui tout à l'heure faisaient l'admira-

lion des gendarmes; ce ne sont plus ces jolis riens qui ornent un 

discours, ces t, ces s coquettement égirés dans le labyrinthe des 

mots ; il ne nous parle plus des douceurs de la j istice ; il ne nous 

raconte plus avec une malice piquante que la fille Allaire a dû , 

l'nprôs les on dit, assister à l'attaque du fourgon, sous des habits 

u'homme, ce qui lui a fait d mner le surnom de Petit Pierrot. 

Quoi (pi'il en soit, l'organe du ministère public a bientôt rendu, 

le sérieux à l'audience. Interpellant le témoin, il lui adresse les 
questions suivantes. 

D. Vous avez assisté aux premières révélations de l'accusé Brail? 
— R. Oui, Monsieur. 

D.' Avez-vous remarqué qu'il fût ivre? — R. Non, Monsieur, il 

était malade, et il nous dit : « Peu m'importe! Je n'ai pas long-

temps à vivre ; les autres s'en tireront comme ils pourront, je vais 
dire la vérité. » 

Le sieur Aumont, brigadier de gendarmerie, dépose qu'il a eu 

des cartouches et des m 
res a ton dans son champ. Ces fusils lui ont été réclamés den,,'~ 

oar Leriche et Gieux (mort depuis) le dimanche de la Quasiui
0l

in
S 

23 avril. °» 

Pierre Chauvel, son ancien domestique, déclare que pendant 

qu'il était chez Messager, celui-ci lui a dit tenir de Breton que 1 P 

complot avait été formé chez la famille Rossignol ^1) et qu'il était 
au fourgon avec la fille Allaire. 

Un autre témoignage tend à établir que la fille Allaire voulait 

faire tuer Gautier, domestique chez elle, pour lui voler sa part 

dans le butin du fourgon. Anm -Marie Trotin fut demandée en 

mariage par Breton, qui alla chercher son père jusque dans le «re-

nier pour lui faire la demande. Celui-ci l'au ait refusé à cause des 

onfidences suivantes, qu'il tenait de sa fille. Breton lui aurait dit 

à plusieurs reprises qu'il auraitélé au fourgon, et qu'il avait pris 

ce qu'if avait voulu d'argent; qu'il ne le montrerait qu'à sa fem-

me, mais qu'il avait de quoi monter une bonne auberge. 

Breton : C'est fa ii. Elle est cousine de M. Pourial. Demandez-

lui si ce magistrat ne lui a pas donné de l'eau-de-vie à boire. 

M, le président : Prenez g mie, Breton, vous allez trop loin. 

Dans l'intérêt de voîre défense, je vous engage à avoir plus de mo-

dération. Qielle apparence qu'un magistrat veuille perdre, par 

d ^'S moyens si odieux, un jeune h.>mmequi lui est inconnu? Preiez 

-jarde, vous vous nuirez peut-être ! Br ton s'assied sans répondre. 

M. Bricqueville, lieutenant de gendarmerie , a reçu les premiers 

aveux de Brail, et lui a vu faire les seconds. Ces aveux ont été li-

bres, et avaient une telle apparence île vérité qu'ils Pavaient vi-

vement intéressé à cet accusé. Brail l'avait même chargé de ven-

tre son métier de tisserand pour en donner le prix à s» mère, 

parce que, lui dit-il, il ne pourrait revenir dans le pays, fût-il ac-

quitté, de crainte de se voir assassiner par ses complice^, dont il 
révélait les noms. 

Le témoin H orneker, concierge à la maison de Vitré, confirme 

tous les interrogatoires des accusés, auxquels il a toujours été pè-

sent. Des conversations entendues dans la prison, des dépenses 

p'us ou moins considérables faites par les accusés, postérieure-

ment au vol du fourgon, résultent les dépositions suivantes. 

Brail aurait proposé à Françoise Hidoux, âgée de cinquante ans, 

15 fr. pour qu'elle fût sa bonne amie ! Heureusement Brail s'est 

récrié sur cette allégation, en disant que celte femme était d'âge 
à être sa mère. 

Un témoin apprenl à la justice que des réfractaires se sont pré-

sentés un soir dans la famille de Besnard, ont demanlé de l'ar-

gent du fourg m, comme un bien qui leurétait destiné; que sir 

le refus qu'ils essuyèrent, une scène de violence éclata, et qu'a-

près avoir été battus à deux fois différentes avec une brutalité sans 

exemple, la femme Besnard sortit avec eux et rentra quelque 

temps après. Ils paraissaient raccommodés. 

L'accusation tire de ce fait la consé juence que la famille Bes-

nard avait reçu et enfoui la part du fils dms le vol, et la défense 

soutient avec force que c'est là précisément une preuve du carac-
tère tout politique imputé aux accusés. 

On doit se rappeler que Loysel avait cherché à établir qu'il con-

naissait fort peu la famille Adaire. Contrairement à cette asser-

tion, divers témoins viennent déposer qu'il était fort souvent dans 

la maison qu'elle habitait, qu'il faisait publiquement la ouràla 

fille, etque mê ne il prenait de l'argent à l'armoire comme s'il 

eût été chez lui. En outre, on a tiré contre lui un nouveau genre 

do preuve. La veuve Allaire a un chien de garde extrêmement mé-

chant ; le juge d'instruction a donné ordre qu'il soit amené à la 

prison, et aussitôt qu'il a aperçu Loysel, il s'est élancé vers et lui 

a fait mille caresses, malgré les protestations contraires de son in-
grat ami. 

Julien Deroisrie, cabaretier, route de Rennes, dépose que dans 

la nuit du vol il entendit crier: « Arrête, brigand! voleur! « f 
qu'un instar après il entendit des chevaux passer si vite, qu

11 

n'a jamais rien conçu de pareil à cette rapidité. Il dit avoir connu 

Loisel dans son enfance, et qu'alors il était presque fou. Dep«>l 
le vol, ayant entendu dire que cet accusé menaçait de mort qui-

conque en parlerait, il s'est décidé à acheter un fusil pour sa a 
f.mse. 

Gautier a appris le vol du fourgon à trois ou quatre personne^ 

différentes, et entre autres au maire de Pocé, qui plus tard, c ^ 

la veuve Allaire, trouva avec les gendarmes le trou de trois a lôi 

de circonférence et d'un mètre de profondeur que ?
acc[1

*'
d
^

nj 
suppose avoir servi à enfouir les fonds volés. Une des

 aCl
'
ui;4ll

^
r

, 

les plus graves contre Gautier résulte de la déposition de Menag ̂  

Ce témoin déclare qu'à cinq heures et demie, le 6 novembre ̂  

matin, personne n'était encore levé i-hez la femme Allaire, Ç° 
l'U..k:i.,u„ II „ i.t .1 !.. i j . „i vit «PS IIHUI

 3 

lie 

que tu es allé au pidage! — Je suis sorti 

habitude. Il se rendit dans la loge de Gautier et vit ses 

mouillés : « Q u'as-tudonc fait celte nuit? lui dit-il; on 
r chercher mon 

val, qui était dehors, et j'ai été mouillé jusqu'aux os. Gauue•. ,^ 

lit, et il apprit à Ménager, à son retour, que le fourgon
 8

\'
js pa3 

volé. — Je parie que lu en étais, lui dit Ménager. . - fu.t 

cela! tu me compromettrais ! » Telle fut la réponse qui 
faite, s'il faut l'en croire 

» En outre on 

1 ,700 fr. à la caisse 

le nuii.' IUI uo-e, - , 
ii pour chercher mon c' 

é iusau'aux os. Gautier P ' 

croire. >
e 

lui a reproché le placement d'une
 SOI"[J|g

 e=
t 

se d'épargnes. La possession de cette soi^^_ 

(t) Il est à remarquer que les débats ont démenti ce fait, 

arrêt de non lieu a été rendu en faveur de la famille figura»* 

etq,U i'e 
gnol.

ie 

il au 
père. Kossig ol aurait été instruit en effet du projetai-

 re
çU 

« herché à en détourner les auteurs, en disant qu'il n «
1
 ^rt W 

d'ordre de ïétranger; son refus lui aurait valu de leur y 
thète injurieuse, dit-il, de libéral. 
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l'accusé de cette manière, et le t'ait a été attesté par 

laient à son frèr 

bénéfices réali: 

Wp,
vnbreux témoins : 800 fr. appartenaient à son frère, le reste 

d-1° . At.iit à lui ot npnvpnnit rte hénéfioes réalisés sur un i ment était à lui, et provenait de bénéùoes réalises sur un 

merco de moutons qu'il fait presque depuis son enfance. Les 

""'Vurs renseignemens ont été donnés par ses maîtres sjir ce 

. 1 homme, qui a fondu en larmes en entendant M. du Bois-

ie '"n attester que, s'il devient libre, il ne balancera pas à le re-
ndre à son service, tant il a confiance en sa moralité. 

P
r

j charges principales qui pèsent sur les femmes Allaire res-
• . Iiveux de leurs coaccusés, de la prétendue gêne dans 

uelle elles étaient avant l'époque du vol , et des acquisitions 

^ , considérables qu'elles auraient faites depuis ce temps, 

idience a été levée à cinq heures, le 14 février, après 

des derniers témoins. Toute la journée du 15 a été consu-

ltent de; 

jaque 

^L'audience a été levée à cinq heures, le 14 février, après l'au-

lidon des derniers témoins. Toute la jour" ' 

j)ée a
ux

 réquisitoires du ministère public. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PABIS (7
e
 chambre ). 

(Présidence de M. Perrot de Chezelles.) 

Audience du 20 février. 

PRÉVENTION DE VOL CONTRE M. GOUGET, EX-COMMISSAIRE DE POLICE. 

On se rappelle qu'au mois de décembre dernier M. Gouget, an-

cien avoué, et alors commissaire de police, fut arrêté dans une 

vente publique au moment où il venait de mettre dans sa poche 

quelques objets de mince valeur qu'on l'accusait de vouloir s'ap-
proprier fraululeusement. Cet événement surprit tout le monde; 

[a position de fortune de M. Gouget, sa réputation d'honnête hom-

me
 si justement acquise, le peu de valeur des objets soustraits, 

tout devait éloigner la pensée d'une action coupable. La famille 

é nue fil examiner par des médecins le malheureux M. Gouget, qui 

ijjijà avait, dans plusieurs circonstances, donné des signes d'alié 

nation mentale. Une demande en interdiction fut introduite par 

les parens de M. Gouget pendant que, d'un autre côté, la justice, 

saisie de i'atïaire, donnait suite à ses investigations. Aujourd'hui 

U demande en interdiction n'a pas encore eu de résultat; mais 

les poursuites judiciaires ont été plus actives, et M. Gouget com-

parait devant la police correctionnelle. 

Aux questions de M. le président, le prévenu répond qu'il se 

nomme Alexandre-Marie Gouget, ex-commissaire de police, âgé 
de cinquante et un ans. 

Le premier témoin entendu est M. Bonnefond de Laviale, com-
missaire priseur. 

n Le 5 décembre dernier, dit le témoin, j'étais chargé de faire 

une vente après le décès de M. Daval, ancien marchand de co 

me&tibles. J'arrivai à une heure. Le publicétait nombreux. Je me 

érigeais vers mon siège, lorsqu'un des crieurs vint me dire qu'" 

venait de remarquer un monsieur qui avait glissé plusieurs objets 

dans sa poche. — En êtes-vous bien sûr, lui demandai-je? — Très 

sir, me répondit-il. — Allez près de lui, dis-j ■ au crieur, etdeman-

dez-lui quel a été son but. » Le crieur s'approche de cet individu, 

pose la main sur sa poche, et ne peut plus douter de la soustrac-

tion. On l'amène à mon bureau, on le fouille, et on trouve sur lui 

un petit pot à crème en porcelaine de Sèvres, un trépied en bron-

ze et un chien ég dément en bronze. Il se trouvait là une quaran-

taine de personnes qui furent très surprises de voir un hommt 

dont la mise était distinguée pris en flagrant délit de vol. Lui, pa-

raissait lout éb thi ; il me dit : « Est-ce que vous ne me reconnais-

sez pis, monsieur B nmefouds? — Je me rappelle bien vous avoir 

vu quelquefois, lui dis-je ; mais aujourd'hui vous êtes pour moi 

une fort mauvaise connaissance; aussi, fussiez-vous mon frère, b 

me serait impossible de ne pas donner suite à cette affaire. » J'or-

donnai qu'on allât eh -rcher le commissaire de police-, ce magis 

trat répondit que j'étais investi de fonctions publiques, que c'était 

a moi à faire la police de la vente, et qu'il ne viendrait pas. Dans 

ce moment entra la garde, que des gens officieux avaient été cher-

cher sans mon aveu. Ou demande à l'individu où il demeure 

déclare demeurer sur le boulevart; le caporal et deux hommes 
s'en emparent et l'emmèneut. » 

M. le président : Quelle était sa contenance ? — R. Il paraissait 
ébahi, atterré. 

b. Ch ercha-t-il à s'enfuir ? — R. D'aucune manière. 

D. Lui avez-vous demandé sa qualité ? — R Non, Monsieur. 

D. L'avtez-vous vu souvent dans des ventes? — B. Quelquefois 

Y 'fs qu'ensuite j'ai su qui c'était, je me suis parfaitement souvenu 

d« lui; il a été maître clerc chez mon beau-frère. 
n
 Aehetait-il souvent ? — R. Oui, Monsieur. 

U. Pouvez-vous donner quelques renseignemens sur sa mora-

•w. —-R. Pas personnellement; mais quelques instans après 

la on l'eût emmené, un M. Souillard, marchand de curiosités, ar-

ÎJvaprès de moi, et me dit du ton le plus eil'aré : « Qu'est-ce que 

1 Wprends?, Comment, on vient d'arrêter notre commissaire d 

Police? Mais c'est le plus brave homme du monde, un être excel-
sa

 famille est des plus honorables; il n'y a pas la moindre 

cause à dire sur lui. U est impossible qu'il se soit rendu coupable 
Qu

 lait qu'on lui reproche. » 
b. Von s n'avez pas, Monsieur, d'autres à don-

*^
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' Monsieur... Cependant je dois dire que M. Cro-
•'■r, fondeur, me dit un jour : « Je crois que notre commissaire 

'°u ; il est venu un jour chez moi pour constater un vol com-
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^ Quelle était la valeur des objets soustraits ? — R. 40 à 50 
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« près de M. le commissaire-priseur. Il me dit : 

jnest rien, je vais payer. » 

ce où ?
v
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cat
 du Roi : Y avait-il beaucoup de monde dans la piô-

M il "t" déposées les marchandises ? — B. Quatre ou cinq, 

' '-il pris ces objets avec un air de mystère ? 

D. Quand vous l'avez sirr^uSs-naTTia des objets, se dirigeait-il du 

côté du commissaire-priseur? — R. Il allait du côté de l'escalier. 

D. Les objets ont été soustraits dans une troisième pièce; pou-

vait-il de cette pièce se rendre également sur l'escalier ou dans 

la chambre où se tenait le commissaire-priseur? — Cette troisième 

pièce conduisait également sur l'escalier et dans la chambre où se 
tenait M. Bonnefonds. 

D. L'Aviez-vous déjà vu dans des ventes? — R. Non, Monsieur, 
c'était la première fois. 

M. Albert et M. Roussel marchands decuriosités, ont été témoins 

de li sonstracion; ils déclarent que M. Goujet paraissait égaré. 

M. Caillant, ciseleur : Je ne sais rien du fait qui amène ici M. 

Gouget; mais je suis à même de donner quelques rens» ignemenssur 

i. J'ai reçu souvent sa visite, et dans tous les sujets dont il était 

q est on enlre uous il montrait une exagér tion extraordinaire, sur-

(out quand il s'agissait d'objets de curiosité. Enfin, depuis quelque 

_emps il me paraissait avoir le cerveau embarrassé; il était comme 

indisposé. Je lui ai quelquefois deman 'é s'il n'était p;s mal .de; il 

n 'a dit qne non, mais le fait est qu'il paraissait très sérieusement 
préoccupé. 

M. l'avocat du Roi : Savez-vous s'il a acheté des objets de cu-

riosité pour des sommes considérables? — P. Il m'en a souvent par-

lé, mais toujours avec une grande exagération. 

M. Lemonnier: Je suis attaché au commissariat de prdice du 

quartier du Marais; j'avais dep lis quelque temps remarqué du dé-
angement dans les idées de M Gouget. 

11 se livrait avec une grande assiduité au classement de pièces 

très nombreuses pour une nouvelle édition d'un ouvrage d'art dont 

il est l'auteur; sa conduite devenait de jour en jour plus étrange: 

ainsi, lui qui est homme du monde et qui avait toujours d'excel-

lentes manières, sifflait constamment dans son bureau. 

D. Avez-vous fait quelques autres r> marques ? — Il était atteint 

l'une somno'ence perpétuelle. Craignant qu'il ne fût malade, je 

l'interrogeai sor sa santé ; il me répondit qn'i se ponait assez bien, 

mais que cependant le sang le tourmentait. Le concierge de la 

maison me dit un jour : « Je crois décidément que notre commis-

saire devient fou , il arrive souvent le matin avec son flambeau al-

umé et renversé. » Moi-même je remaïquai sa tenue, souvent foit 

iirange pour un homme que j'avais toujours vu tiès compa.'Sé. 

D. Travaillait il toujours avec la même fa alité? — R. Non, Mon-

sieur; depuis une quinzaine de jours il avait le travail fort pénibl -. 

M. l'avocat du Roi : Dans le bassement auquel il travaillait avec 

tant d'arde ir, ne faisait-il pas un usage fréjuent de cire à cacheter? 

—R. Oui, Monsieur, et peut-être, à prouos de cela, siis-je pour 

iieique chose dms le dérangement d s fu.u'tés de M. Gouget. 1 
;
aisast une énorme consommation de cire à cacheter, et il se servai 

le cire à.24 sous le bâton. Un jour qu il en manquait, il me pra 

l'aller lui en acheter. Je voulus me montrer économe, et j'achetai de 

a cire à 4 sous. Cette cire répandit dans le bn eau une odeur in-

njpportable, qui a bien bu contribuer à altérer chez M. Gouget les 
organes cérébraux. 

D. Pouvez- vo is donner quelques renseignemens sur la manière 

lont M. Gouget exerçait ses foncions? — B. 11 y apportait quelque-

rois des idées bizarres; ainsi; il est d'usage de donner au commis-

saire 6 francs pour une ouverture de portes, il lui arrivait très sou-

vent de les refuser.... Au surplus, je dois dire qu'il les refusait sur-

mot quand les débiteurs é aient malheureux. 

M. Colon, secrétaire de M. le commissaire de poFce : J'ai été 

pendant six ans, secrétaire deiM. Gouget; je l'ai toujours connu 

omme l'homme le plus distrait et le plus o.cupé d'antiquailles; je 

se connais rien de l'affaire dont il est que tion. 

D. Ses facnl és étaient-elles, en dernier lieu, te'lesqu'e'les avaient 

toujours été? — R. Non, Monsieur; depuis quelque temps il était 
devenu très bizarre. 

On procède à l'interrogatoire du prévenu. Sa tenue est fort con-

venable; il parait fort tranquille ; mais en le regardant attentive-

ment on remarque dans ses yeux quelque chose d'égaré qui n'an-
nonce pas une raison bien saine. 

M. le président : Gouget, reconnaissez -Vous avoir soustrait, le 

5 décembre, un petit pot de porcelaine, un trépied et un chien en 
bronze ? 

M. Gouget : Je les ai mis dans ma poche; mais je n'avais nulle-

ment l'intention de les soustraire. Je vais vous expliquer comment 

cela s'est fait : J'étais dans une salle qui était séparée de la salle 

de vente t>ar une grande tab'e sur laquelle étaient exposées des 

marchandises, et qui fermait entièrement le passage. Voulant me 

rendre auprès de M. Bonnefonds pour lui parler, je mi» les trois 

objets dont il s'agit dans ma poche, mais ostensiblement!, devant 

lout le monde, et pour ne pas les briser. Entendant parler dans 

une troisième pièce, je pensai que je pourrais passer par là, et je 

m'y dirigeai. C'est alors qu'on médit: « Monsieur, vous venez de 

mettre quelque chose dans votre poche. — Je le sais bien, ré-
pondisse. )> 

D. Il résulterait de l'instruction que vous auriez dit ne rien avoir 
dans votre poche. 

M. Gouget : Jamais je n'ai dit cela ; je savais très bien que je 

les avais. Je connais M. Bonnefonds depuis vingt cinq ans; il m'a 

vu très souvent dans des ventes. Il m'est arrivé fréquemment, 

quand je ne pouvais rester à une vente, de prendre les objets que 

je voulais acheter et de les mettre de côlé. 

M. Thévenin, avocat du Roi, pense que de toutes les circons-

tances de la cause il résulte évidemment la preuve que M. Gouget 

ne jouissait pas de la plénitude de sa raison lors de la perpréla-

tion du vol, et que dès lors il ne peut pas être regardé comme 

ayant agi volontairement. A l'appui de cette opinion l'organe du 

ministère public cit'e un grand nombre de faits très bizares et 

qui provoqueraient le rire, si le rire pouvait apparaître dans des 

circonstances si tristes. M. l'avocat du Roi conclut à l'acquitte-
ment du prévenu. 

Après ce réquisitoire, la tâche de la défense était facile; aussi 

M
e
 Goyer-Duplessis s'est-il borné à quelques mots en faveur de M. 

Gouget. 

Le Tribunal, attendu que Gouget, lorsqu'il a commis la sous-

traction qui lui est imputée, avait les facultés mentales altérées, et 

que cette altération lui ôlait la conscience de son action, le ren-

voie des fins de la plainte, sans amende ni dépens. 

Aujourd'hui le premier des nombreux épisodes que fera naître» 

cotle déplorable affaire a été soumis au Tribunal de police cor-
rectionnelle. 

Lorsque H. Arnaud de Fabre s'aperçut qu'il lui était impossible 

dr cacher plus longtemps le désordre de ses affaires et de fasci-

ner les yeux de la justice et de ses nombreux cliens, il se résolut 

à fuir inopinément. Mais il était nécessaire de confier son secret à 

quelques amis, et dès le dimanche soir 26 janvier, le sieur Bousi-

ge était en traité avec le capitaine Tarabotto pour recevoir à son 

bord Arnaud de Fabre, moyennant une somme de 1,200 fr., et le 

transporter à Livourne. Déjà Fabre avait abandonné son domicile, 

et il avait trouvé un asile chez le sieur Pellegrin, clerc d a-

voué, c'est là qu'il a passé deux nuits. Au moment de s'embarquer, 

il alla chez M
me

 Jordani, une de ses parentes, où les matelots vin-

rent le chercher le mardi soir. Arnaud de Fabre avait un passe-

port sous le nom de Arnaud de Fabre, son frère, ancien officier 

dans la garde royale. Le navire partit et l'on ignora dans les pre-

miers momens quelle direction il avait prise. 

Enfin Arnaud de Fabre débarqua aux environs d'Àntibes, où il 

erra quelque temps, n'osant pénétrer dans la ville ; de là , s'étant 

embarqué sur un petit bateau sous pavillon sarde, il est arrivé à 

à Nice dans la soirée du vendredi 8 février. 

Il est descendu à l'auberge du Laurier, où il a couché, et dès le 

lendemain la police locale, frappée de la ressemblance que le nom 

porté sur son passe-port oiTi ai L avec celui du notaire Arnaud de 

Fabre, dont le signalement lui avait été déjà communiqué, lui in-

tima l'ordre de faire acte de comparution dans ses bureaux. Ne se 

doutant pas le moins du monde de ce qui l'y attendait, M. Arnaud 

de Fabre, sans crainte et d'un air assuré, se présenta devant M. le 

major Mussa, remplissant par intérim les fonctions de comman-

dant de la place de Nice. Cet officier lui ayant demandé son nom, 

M. de Fabre répondit avec le plus grand sang froid qu'il se nom-

mait M... (nom supposé.) Peu satisfait de sa réponse, le major, 

d'une voix haute et ferme, lui répliqua qu'il en imposait, que le 

passe-port dont il était porteur n'était pas le sien, que son v, rou-

ble nom était Arnaud de Fabre, notaire de Marseide, K qu'il était 

sali d'une action infâme. Aces mots, jouant l'étonnemeut et la 

surprise, Arnaud de Fàbre cria à la calomnie , attesta ne point 

connaître M. Arnaud ni les chargés qui pesaient sur lui; enfin 

lout ce que sa position difficile et périlleuse lui suggéra de men-

songes et.de faux-fuyans fut employé par lui pour se disculper. 

Convaincu de plus en plus de saculpabdilé par le trouble et 

l'agitation qui se peignaient graduellement sur sa physionomie, M. 

le n.ajor Mussa lui du qu'il alla t le livrer à la gendarmerie, qui le 

conduirait de brigade en brigade jusqu à Marseille, et qu'il rtee-
vrait bientôt le juste châtiment qu'il méritait. 

Alors, le courage, qui avait semblé soutenir Arnaud de Fabre 

l'abandonna, la frayeur s'empara de lui, ses yeux se mouillèrent 

de larmes, et, pâle, abattu, faiblissant sous cette révéla ion terri-

ble, il tomba comme épuisé sur un canapé; il avoua son crime, et 

ayant recours à ia séduction, il offrit tout son bien au major, qui 

repoussa cette offre indigne avec le mépris qu'elle mé. Rat. 

Le coupable implora sa pitié, sa commisération. « Sauvez moi, 

s'écriait-il, ne perdez pas mes malheureux enfans ; pardonnez à 

un moment d'égarement et de délire; pardonnez à ma famille; 

éloignez d'elle la flétrissure et la honte?... Mais ne pouvant sup-

porter cette affreuse situation, déjà rongé de remords. M. Arnaud 

de Fabre, pâlissant de plus en plus, resta quelques instans sans 

connaissance, et quand il reprit ses sens on eût dit qu'un délire 

l'avait frappé. C'est ainsi qu'il a été transféré dans les prisons du 

sénat, qu'il a fait retentir de ses gémissemens, etd'où il sorlira'dès 

que l'ordre de son extradition sera donné. 

Telles sont les circonstances qui ont précédé et suivi cette ar-

restation, dont le commerce de Marseille et la société tout entière 

s'applaudiront sans doute. Nous devons signaler principalement 

la belle et noble conduite, le zèle et la fermeté de M. le Major 

Mussa dans la capture qu'il vient de faire ; car c'est surtout à 

l'activité des agens qu'il a habilement dirigés, à l'assurance de son 

regard exercé, et à l'empressement qu'il a toujours mis dans 

l'exercice de ses fonctions, que nous devons cet heureux résul-
tat. 

Cependant, le ministère public, après avoir lancé un mandat 

d'amener contre le fugitif, traduisit en police correctionnelle le 

capitaine Tarabotto, Bousige, Pellegrin et M
me

 Jordani, sous ia 

prévention d'avoir recélé une personne qu'ils savaient avoir com-

mis des crimes emportant peine afflictive. (Article 248 du Code 
pénal.) 

Le capitaine a fait défaut , et les prévenus présens n'ont point 

dénié le fait d'avoir reçu Arnaud de Fabre, seulement ils préten-

daient n'avoir pas eu connaissance des crimes de faux doid il se 
serait rendu coupable. 

Mais la question devenait plus intéressante sous le rapport de 

l'application de l 'article 248 du Code pénal, c'est aussi la tâche 

que s'étaient imposée principalement les défenseurs des prévenus, 

M
es

 Chantérac et Rey de Foresta, et le fils de M'Pel legrin, étudiant 

en droit, , qui a trouvé dans ses inspirations de piété finale toutes 

les ressources de l'expérience. Ils ont plaidé que l'article 248 du 

Code pénal ne pouvait s'entendre que du recel de criminels déjà 

reconnus par arrêt et non d'un simple prévenu de crime, en «'ap-

puyant de la doctrine de la Cour de cassation , de l'opinion de Car-

notetdeLegraverand(combaltus,ilist vrai, par M. Rauler). Aussi, 

malgré l'habile réquisitoire de M. Parrot, substitut de M. le procu-
reur du Roi, le Tribunal a 

ont été acquittés. 
adopté le système des prévenus, qui 
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DÉPARTEMENT. 

— METZ. — La Cour royale de Metz vient de perdre un de ses 

membres ; M. Pécheur , qui était devenu doyen depuis la mort de 

M. Cléry, a succombé à une attaque d'apoplexie. 

ORLÉANS. — M. Loyré, autrefois conseiller aux baillage etChâte-
let d'Orléans, vient de mourir. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Luce. — Audience du 16 février. 

AFFAIRE DU NOTAIRE FABRE. DÉTAILS SUR SON ÉVASION. — RECEL LE 

CIliiUIXELS. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de la mite et de l'arres-

tation de M. Arnaud de Fabre, notaire à Marseille! on se souvient 

que ce notaire avait disparu laissant dans ses minutes une grande 

quantité d'actes faux dont on n'a pu encore apprécier ni le nombre 
ni l'importance. 

PARIS , 20 FÉVRIER. 

— Nous publions aujourd'hui dans un supplément extraordinaire 
la réplique de M

e
 Dupin. (Affaire des Messageries.) 

— Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans l'affaire 

du sieur Goldner et de M"
0
 Fudoxie Rrun. dont nous avons rendu 

( 0 npte dans nos numéros des 31 janvier et 14 février; il a reconnu 

que le montant des lettres de change réclamées pur M. Goldner 

o'nvait pas été fourni par lui; que cependant il avait fait à M"
e 

Brun des avances pécuniaires qu'il a évaluées à 2,500 fr. 

— La rivalité de profession a rendu ennemies implacables deux 

dames inégalement jeunes et jolies qui vont colporter leurs mar-



eharidises dans les hôtels garnis. La plus âgée, la daine Colombet, 

Flamande de naissance, est appelante du jugement qui a repoussé 

sa plainte en diffamation écrite et verbale contre les époux Fla-

mand. Elle s'assied sur le même banc que ses adversaires en face 

de la Cour. 

M. le président, à la dame Colombet: Vos prénoms, Madame. 

Mme Colombet : Marie-Jeanne ou Jeanne-Marie, si vous l'aimez 

mieux. (Rires dans l'auditoire.) 

Les lois de septembre noas interdisent de reproduire, même par 

des initiales, les injures dont ces dames s'accusent réciproque-

ment. La dame Colombet ajoute que la sieur Flamand, prenant 

fait et cause pour sa femme, a accouru armé d'un bâton, et a me-

nacé de la tuer. 

La Cour, après de courts débats, a confirmé le jugement qui , à 

raison des provocations, renvoie les époux Flamand de la plainte. 

— L'instruction de l'affaire du général de Brossard est encore 

en pleine activité. M. Mévil, commandant-rapporteur du 2me Con-

seil de guerre, vient de recevoir des commissions rogatoires à 

l'effet d'entendre MM. le maréchal Clausel, le duc de Mortemart, 

le général de Caux, ancien ministre, le duc de Garaman, et plu-
sieurs autres généraux. 

M. le rapporteur devra se transporter au domicile du maréchal, 

conformément au décret impérial du 4 mars 1812, qui prescrit 

d'en agir ainsi à l'égard des grands officiers de l'empire. Les au-

tres témoins sont assignés au greffe pour faire leurs déclarations. 

— Le Tribunal de simple police a prononcé depuis quelque 

temps grand nombre de condamnations contre les ci-après nom-

més, fabricans de chandelles et de bougies : 

Ayné, rue Aubry-le-Boucher, 22; Balnay, grande rue de Reuilly, 
59 ; Boisset et Gaillard, rue la Verrerie, 66; Peulier. rue de l'Eglise, 
6, au Gros-Caillou; Kaufmann, rue du Faubourg-St-Antoine , 246; 
Ceodrier, boulevart de l'Hôpital, 18; Lecomte, rue du Faubourg St-
Martin, 173; Aubert et Gio ?i, rue de la Verrerie, 83; Bucaille, rue de 
la Verrerie, 16; Demilly, rue Rochechouart, 40 ; Coutei, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 14; Lefevre, rue St-Martin, 54; Demon-
tour, rue Vivienne, 20 ; Delacroix, rue Vivienne, 15; Rivière, à 
Neuilly, au Champré ; Proteau, rue St-Sébastien, 9; Domage, rue 
des V'gnes, 2; Ruelle, rue de Vaugirard, 139; Desprez, rue Mont-
martre, 151: Sarrasin, rue St-Àntoine, 107 ; Chippart, rue St-llaur, 
140; Boulanger, champ des Capucines, 33; tous pour déficit dans le 
poids des chandelles fabriquées. 

Ont été condamnés pour le même fait les épiciers dont les 
noms suivent : 

Dard, rue pu Temple, 25; Bourgmancé, rue de la Calandre, 2; 
Fichet, rue Mouffetard , 89; Vaxelaire, rue Vieilie-du-Temple, 82; 
Hémery, rue des Fiiles-du-Cilvaire, 6 ; Mercier, rue Sainte-Cathe-
rine, 18; Meunier, rue du Parc-Royal, 6; Chapeau, rue Vieille-du-
Temple, 136; Courtois, rue du Jardin-du-Roi, 1; Grison, rue des 
Deux-Ponts, 24 ; Dargent, rue des Deux-Ponts. 4 ; Jullien, rue St-
Victor, 76; Renouf Dupuch, rue Saint-Victor, 77; Meunier, rue St-
Victor, 127; Beaudouin , quai Bourbon, 3; Lesluin, avenue des 
Champs-Elysées, 20; Bailly, rue Sainte-Avoie, 22 ; Quériand, rue 
de la Hoquette, 53; Lesage, rue Saint-Antoine, 5 ; Roussel, rue St-
Méry, 34 ; Conté, rue Saint-Louis, 38 ; Clérioc, rue Saint-Louis, 51; 
Chailly, rue des Fossés-Saint-Victor, 39; Auvert, rue Jeannisson, 
4 : Cribier, rue Popincourt, 53; Clouet, rue Coquillière, 8; Legen-
dre, rue des Poulies, 3; Prémont, rue Droix-des-Petits-Champs, (9; 
Rosière, rué Saint-André-Popincourt ; Grujard, rue des Vieilles-
Etuves-Saint-Honoré, 4 ; veuve Potel, rue de Grenelle-Saint-Hono-
ré, 3. 

Ceux condamnés pour poids irréguliers, poids et mesures faux, 
sont les sieurs : 

Samuel, quincailler, quai de la Mégisserie, 56; Barlô, crémier, rue 
Vieille-du-Temple, 10 ; Gauguin, fruitier, rue Vieilie-du-Temple, 
12; Pernet, fruitier, rue Bourtibourg, 12; veuve Colin, fruitière, rue 
de la Cossonnerie, 37; Blanchard, fruitier, rue Saint-Louis, 54; De-
launay, épicier, rue Saint-Antoine, 48; dame Desbœuf, fruitière, 
marché Saint-llonoré, stalle 97, 2« série; veuve Dubourjal, fruitière, 
rue Popincourt, 56; demoiselle Lesot, fruitière, rue des Carmes, 
28; Christophe, marchand de marrons, rue des Vieux-Augustins, 46; 
Foinet, fruitier, Grande Rue Verte, 22; Prost, fruitier, rue d'Argen-
teuil,6; Debreze, épicier, rue Pastourelle, 3; Lemonnier, épicier, rue 
Laffitte,42. 

— C'est bien ici que demeure Mlle Anna H...? disait, le 19 jan-

vier dernier, une jeune et jolie fille de quinze à seize ans, vêtue en 

en s'adressant à une dame d'un certain âge qui venait grisette, eu s auressaui a une aame a un certain âge qui 

de lui ouvrir la porte de son appartement, rue du Faubourg-Mont-

martre. Oui, Mademoiselle, c'est ici que demeure Anna, répondit 

la vieille dame ; je suis sa mère, et si vous avez quelque chose à 

lui dire, je vais l'appeler.— Je n'ai rien à lui dire personnellement, 

reprit la jeune fille, je suis seulement chargée d'une commission 

près d'elle; ma sœur Clémentine, qui est femme de chambre de 

Mlle Nathalie, du Gymnase, n'avait pas le temps de venir , jet je 

me suis empressée de la suppléer. — C'est bien, c'est bien , de la 
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part de cette chère Nathalie , vous serez toujours la bien venue ; 

entrez, ma fille sera charmée de vous voir. Et la dame H... en di-

sant ces mots, introduisait la jolie grisette près de sa fille. En deux 

mots la comission fut expliquée. Mlle Nathalie, au dire de la jeune 

messagère, voulant aller le soir même au bal de ia^ Renaissance 

sous un déguisemennt qui lui donnât plus de liberté, faisait prier 

Anna de lui prêter son costume de Titi, promettant de le renvoyer 

dès le lendemain, pour que son aniienefûi pas privée des plaisirs du 

bal. Empressée d'être agréable à la gracieuse actrice du Gymnase, 

Anna disposa 1e costume en un paquet, et bientôt la grisette des-

cendait les escaliers, emportant avec précaution le Irais bourgeron 

de mérinos blanc, le pantalon de velours à galons d'argent, la cein-

ture de cachemire, et le bonnet de police coquettement brodé au 

plumetis. 

Le lendemain, les deux amies se rencontraient au bal Vanta-

dour, Anna demandait à Nathalie si elle s'était amusée en vérita-

ble gamin de Paris. L'actrice s'itonnait de la demande; on s'ex-

pliquait, et ce n'était pas sans étonnement que l'on reconnaissait 

qu'une adroite friponne avait inventé toute cette fable pour se 

rendre maîtresse du joli costume qui sans doute lui avait fait en-

vie dans quelque précédente nuit de folie. 

Le costume de Titi était donc perdu, et c'était dommage. 

M"
e
Annas'en consola philosophiquement, etne continua pas moin, 

d'aller aux bals, mais avec le regret cependant d'avoir été jouée, et 

conservant l'espérance de retrouver tôt ou tard la fine grisette 

dont les traits lui étaient demeurés gravés dans l'esprit. 

Samedi dernier il y avait grand bal, et Mlle Anna y figu-

rait dans un délicieux costume de Camargo, lorsqu'en balan-

çait moelleusement en avant deux , elle porta les yeux sur 

une petite bergère qui faisait partie du même quadrille ,^ et dont 

la ressemblance avec sa voleuse la frappa si vivement qu'elle fré-

mit aux bras de son cavalier. La contredanse finie, Anna alla vi-

vement chercher sa mère, qui se trouvait aussi au bal. Celle-ci 

reconnut également la grisette métamorphosée en Estelle ou Ga-

latée, et l'officier de paix de service prévenu, bientôt celle-ci fut 

arrêtée et conduite au poste dans ses frais atours. 

Là une scène qui faisait un vif contraste avec la joie et le tohu-

bohudu bal se passa; au milieu des pleurs, des sanglots et des 

marques du plus violent désespoir , la jeune fille, qui déclara se 

nommer Eugénie C..., âgée de quinze ans, ouvrière fleuriste, 

avoua la soustraction qui lui était reprochée; elle n'avait pu, dit-

elle, résister à l'appât du bal, et ne pouvant se procurer un cos-

tume, elle avait eu la mauvaise pensée de s'approprier celui de 

Mlle Anna. Du reste, le regret , la crainte l'avaient empêché de 

s'en servir, et sur son indication le Titi complet a été retrouvé 

chez elleenveloppé encore du foulard de Mlle Anna. 

Eugénie C... a été écrouée au dépôt de la préfecture sous la 

prévention d'escroquerie. Espérons que ses quinze ans et son re-

pentir lui feront trouver grâce devant ses juges comme devant 

M"
e
 Anna, qui s'est empressée de lui pardonner, en regrettant 

d'avoir porté plainte. 

—Les jours gras sont assurément un temps de licence et de ma-

lins tours, et le genre de mystification connu sous le" nom de 

farce de carnaval implique une idée de tolérance à laquelle se 

plient même ceux qui s'y laisse tt prendre pour dupes. R y a 

des bornes, toutefois, à ces facéties, et le bon sens même , en 

fait de mystification, doit faire distinguer la limite où celle-ci 

abandonne tout à coup le terrain drolatique de la farce<pour tom-

ber dans le domaine du Gode pénal, et venir piteusement se jus-

tifie sur le banc correctionnel. 

Un commis papetier d'un élégant magasin de {la Chaussée-

d'Antin n'a pas assez médité ces vérités; il a voulu se gaudir aux 

dépens de ses amis, et aujourd'hui il expie entre les murs d'une 

maison de forcer une imprudence qu'il n'a crue qu'une farce de 

carnaval. Jules N..., pourmystifier ses amis, s'était avisé' de sous-

traire dans un paquet de billets de spectacle que son patron avait 

été chargé de faire imprimer pour M. le général C..., qui a une 

loge aux Variétés, un certain nombre de billets en blanc : son but 

était de les adresser à celles des personnes qui demeurent dans 

les quartiers les plus éloignés, pour, après leur avoir fait faire une 

longue course, les voir refuser au contrôle, et pester, contraints 

qu'ils seraient de retourner chez eux avec leur désappointement. 

L'idée pouvait être bouffonne, mais par malheur pour l'exécu-

ter avec succès il fallait remplir les billets et leur donner une ap-

parence d'authenticité. Jules N... n'avisa rien de mieux pour cela 

que de les signer du nom du directeur du théâtre, M. Dumanoir. 

Tout alla bien au premier moment; Jules N. avait adressé ses bil-

lets, qui à une famille de la barrière Fontainebleau, qui à deux 

vieux époux de le Chapelle, d'autres à un commis do timbre qui vient 

de Vincennes àson bureau à pied par économie; quelques-uns avaient 

été lancés jusqu'à Saint-Germiin et à Versailles; or, sur vingt bil-

lets ainsi adressés, aucun ne manqua l'effet que Jules N. en atten-

dait, et le soir vingt couples haletans, crottés, harassés ma' 

de l'espoir de voir gratis un spectacle, attendaient dès' cinn '\?^
eux 

l'ouverture du bureau des billets donnés. " heu
res 

Tous forent ignominieusement renvoyés, et on peut se f ' 
image de la désolation de chacun ; on avait dîné lépèrempn/
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venir plus tôt, et il fallait repailir à pied, le ventre vide lalv
 POUl> 

visage. Certes, Jules N. dut rice d'un rire homérique à la vif
6
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n 

doreurs qu'il avait causé* s.
 e

 «es 

Mais là ne devait pas finir ia comédie : les bidets dûment sa'-
-

scellés, une sorte d enquête fut entamée, et bientôt, en remo
3

! '
S f

-

la source, on recounut que le commis papetier était l'auteur à | L? 

de la soustraction,qu'on considérait comme frauduleuse,et chos ' 

grave, de la signature, qui elle -même constituaitun faux.' ^'
Us 

Lepauvre Jules N..., arrêté sur mandat d'un juge d'instrurt" 
a compris alors seulemeqt toute l'étendue de sa faute. • 

L'instruction en faux se continue 

■ Aujourd'hui, vers midi, un rassemblement considérable 

formé sur le quai Jemmapes, près du canal et de la plâce"deV E 

a< 

lice sont arrivés, et ils ont conduit cette malheureuse à îa Préfm
P

°" 
de nnlice. nfi plie a été rpcnnnne nnnr se nnmmw Rn<.„i:_ > UrC 

tille,à la vue d'une jeune'femme qui, dans unétatde^émence a^-" 

tenté de se jeter dans le canal. A ce moment, plusieurs ap-pneli 
i;„„ o„„* ««„;„^- „* :io IU. . . "c I 

de police, où elle a été reconnue pour se nommer Rosa'ie Jacn 

âgée de trente-deux ans, née à Rouen, et sortant de la Salpétri'' 

depuis dix jours. Elle a été transportée immédiatement dans un h t 

pice pour y recevoir les soins que réclame sa position.
 0s

" 

— Avant-hier, le nommé Kahn, marchand colporteur, demeurant 
rue de la Verrerie, 40, a été arrêté, sur mandat de l'un de MM i 

juges d'instruction, comme inculpé de banqueroute frauduleuse w 

envoyé au dépôt de la préfecture de police. Des marchandises pour 

une somme considérable, trouvées à son domicile, ont été mises sou 
scellés. 

— Les sieurs Coche t eau père, négociant , demeurant rue Bour-

bon-Villeneuve, 37, etCocheteaufils, aussi négociant, demeurant rue 

Sainte-Avoye,9, viennent d'être arrêtés comme prévenus de banque-
route fraudu'euse. 

— Par ordonnance du Roi, du 11 février 1839, M. Peert ancien 
principal clerc de M> Guidebaut et Ronbo, avoués à Paris, et de 
M" Joubert, avoué à Versailles, a été nommé aux fonctions d'avoué 
près le Tribunal de première instance séant à Versailles, en rempla-
cement de M° Vincent, démissionnaire, et a prêté serment en cette 
qualité le 19 du môme mois. 

— M. Mathon de Fogères, avocat à la Cour royale de Paris , est 
auteur d'un petit volume ayant pour titre ESSAI D'ÉCONOMIE SOCIA-

LE , ou RECHERCHES SUR LES MOYENS D'AMÉLIORER LE SORT DU PEU-

PLE . Cet ouvrage,qui n'est que le prélude d'un travail plus étenJu 
sur des questions d'économie politique, a été écrit sous l'inspiration 
d'idées généreuses et philanthropiques. Un sage esprit de conserva-
tion et un ardent amour de l'humanité ont présidé à cette publica-
tion, qui fait aimer et estimer son auteur. Un style toujours clair 
facile et souvent élégant prête des charmes aux questions métaphy-
siques sur lesquelles M. Mathon de Fogères a souvent montré dès 
vues nouvelles. C'est avec intérêt et avec fruit que cette publication 
sera lue. 

— Aucun livre n'a obtenu une vogue aussi prononcée, aussi popu-
laire que I'BISTOIREDE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE , par M. THIERS; 

quarante mille exemplaires n'ont pu satisfaire l'empressement du 
public, et une septième édition, mise en vente il y a deux mois, 
est presque épuisée. La réputation de l'écrivain s'est encore agran-
die par l'éloquence de l'orateur, de l'homme d'état qu'un beau ta-
lent et de nombreux triomphes parlementaires ont porté naguère 
à la présidence du conseil. Tout le monde a voulu connaître le livre 
de M. Thiers, et plus il a été connu plus on l'a trouvé digne de son 
immense succès.; 

— Une salle d'asile manquait dans la commune du Pecq, et la mai-
son d'école, malgré les secours qui lui avaient été alloués parle 
Conseil municipal et par le ministre du commerce, ne pouvait s'a-
chever. M. Rigaux, maire du Pecq, eut l'heureuse pensée d'envoyer 
les plans de son école et une demande de 1,200 francs à M. Nestor 
Urbain, directeur-général de la Banque philanthropique. Celui-ci 
s'est empressé d'appuyer sa demande auprès de hauts personnages 
qui décident de l'emploi des fonds de cette Banque. La somme de 
1,200 francs a été allouée en trois portions, dont une est applicable 
à l'exercice écoulé de 1838, l'autre à celui de 1839, et la troisième à 
à l'exercice de 1840, cette dernière seulement ne sera pas payée de 
suite. La Banque Philanthropique a mis pour condition à son bien-
fait que les fonds qu'elle fournissait seraient particulièrement em-
ployés à la création de la salle d'asile. M. le maire du Pecq s'est 
empressé de faire placer sur les murs de la salle une inscription en 
l'honneur de ses fondateurs. 

Voir U<* StfPjPlijÉMKMT. ( Affaire des 
Messageries.) 
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EVOLUTION FRANÇAISE THIERS 
NOUVEAU TIRAGE. — SEPTIEME EDITION ornée de CINQUANTE GRAVURES sur acier, d'après les dessins de MM. RAFFET et SCHEFFER. — Dix volumes in-8°. Prix : .50 fr. 
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ESSAI D'ÉCONOMIE SOCIALE 

NOUVELLE SOUSCRIT'
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chacun. 

RECHERCHES SUR LES MOYENS D'AMÉLIORER LE SORT M PEUPLE, 
Par H. MATON DE FOGERES, avocat à la Cour royale de Paris. 

Chez CHAMEROT , libraire-éditeur, quai des Augustins, 33' — Un volume in-8°. 
Prjx : 3 fr. 50 c. pour Paris. 

Brevet d'invention. CAUTERES. Médaille d'honne 

POIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

DE LEPERDRIEL, pharmacien, faubourg Montmartre, f J^'ATEI^ 

ADOUCISSANS à la Guimauve, SUPPURATIFS au Garou, DESL>,i
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au Charbon : ils doivent à leur composition et à leur élasticité la prop ^
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. 
•retenir les CAUTERES d'un», manière régulière, exempte de dôme"» 
cont'éniens reprochés aux autres espèces de Pois. — Dépôts en prwu 

Annonces judiciaires. 

Vente des immeubles appartenant à !a 
société des Omnibus-lleslaurans , et 
sis à Paris, rue de Navarin, 14. 

Le 2 mars 183!) étant le jour des élec-
tions, l'adjudication définitive du ces 
immeubles indiquée, pour ce jour-lfi, est 
remise au samedi 27 avril prochain. 

Avîs divers. 

M. Grégnry fils, directeur de la com-
pagnie d'éclairage au gaz de houil e a 
l'honneur de prévenir M M. les action-
naires que l'assemblée générale 1 1 an-
nuelle aura lieu, conformément à l'arti-
cle 17 de l'acte de société, le samedi 2 
mars prochain, à sept heures du soir, au 
siège social, rue Cadet, 16. 

AUX PORTS D'ITALIE, 

Rue des Prouvaires, 13. 

MOQUET, fabricant de vermicelles, a l'honneur de prévenir sa nombreuse 
clientèle que, par un nouveau procédé, il a considérablement amélioré la qualité 
de ses vermicelles de gruau et de riz. 

ÉTUDE DE M E FURCY LAPERCHE. 

Avis aux actionnaires de la rive 
gauche. 

La compagnie anonyme du chemin de 
Paris, Ueudon, Sèvres et Versailles, pré-
vient qui de droit qu'à défaut de verse 
ment à la caisse foeiale à Paris, rue 
Louls-le-Grand, 3, dans la huitaine de 
ce jour, du dernier cinquième du prix 
d»s actions, portant les numéros 3, 3'», 
4), 55, 79, 81,1 ;8, 145, 149, 150, 17i, 
183, 290, 291, 306, 307, 308, 309, 327, 

311, 343,344, 351, 369, 371, 434, 441, 
467, 46H, 469, 470, 471, 517, 518, 519, 
520, 528, 539, A40, 541, 562, 573,582, 
595, 596, 607, 608, 643, 652, 633, 654, 
655, 672, 673,674,682, 683,685, 686, 
702, 703, 711,712,765. 77», 811, 840, 
841, 842, 843, 1045, 1053, 1065, 067, 
1119, 1124, 1125, 1136, 1137, 1138, 
1143, 1144, 1146, 1162, 1163, 1167, 
1244, 1371, MM, 149i, 1539, 1517, 
1582, 1588, 1695, 1733, 1764, 1773, 
1798, 1806, 1822, 1823, 1840, 1848, 

1849, 1850, 1876, 1883, 1884, Ijjjjj; 

1918, 2039, 2043, 2044, .0»
 c
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SUPPLÉMENT A LA GALETTE DES TRIBUNAUX 
Du Jeudi £1 février f 839. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 19 février. 

MESSAGERIES FRANÇAISES COXTRE LES MESSAGERIES ROYALES ET LES 

MESSAGERIES LAFFITTE ET CAILLARO. — COALITIONS. (Voïf la Gazette 

deS
 Tribunaux des 7, 14, 1 5 et 17 lévrier.) 

Me Dupin, avocat des Messageries royales, dont la défense n'a pas 
nïore été présentée devant le Tribunal, réplique en ces termes : 

C'est à tort, Messieurs, que le défenseur des Messageries fran-
-isesaaccusé une partie de la discussion qui vous a été présentée 

Se manquer de gravité ; si quelques-unes des prétentions de nos ad-
ersaires ont subi la peine du ridicule qui leur appartenait, la faute 

n'en était pas à la défense, qui les réfutait, mais à la cause elle-mê-
me Dans tou3 les cas, c'est avec gravité que je viens la discuter de 
vant vous, non pas que je craigne, je le dis dans toute l'énergie de 

j
 co

nviction, non pas que je craigne pour mes cliens l'ombre d'un 
«gril - mais quand le ministère public a fait entendre des paroles si 
sévèrement énergiques, quand une telle cause est portée devant 
vous, on doit au respect de la justice et des magistrats qui la ren-
dent' d'examiner avec gravité les questions soulevées par le débat. 

D Vous me permettrez, Messieurs, de le faire avec l'étendue que 
comnorte la réfutation des attaques qui viennent d'être portées 
devant vous. 

» Il y a des mots sur la puissance desquels on a compté dans cette 
cause, des mots sur lesquels, si je me puis m'exprimer ainsi, on a 
fait spéculation; ce sont les grands mots, mots toujours sonores, de 
mmopole, de liberté du commerce, d'intérêt public. Ce que veulent 
les Messageries royales, vous a-t-on dit, c'est tuer leurs concurrens, 
c'est nuire aussi au public; c'est élever ensuite leurs prix pour9*en-
richîr, en définitive, aux dépens d'autrui. Voilà les mots à l'aide des-
quels on a essayé de soulever des sentimens généreux; mais aussi 
de mauvais sentimens, des sentimens d'envie, de haine, de dénigre-
ment. 1 

, Je ne redoute, devant des hommes tels que vous, ni les uns ni 
les autres. Les sentimens généreux , ils seront par vous contenus 
dans de justes limites; quant aux autres, ils n'arriveront pas jus-
qu'à vous. Vous aurez assez de fermeté, dans la haute sphère où vous 
êtes placés, pour faire ce qu'ont fait de simples petits tribunaux de 
province , c'est-à-dire pour maintenir votre indépendance, pour 
avoir le courage de proclamer, en présence d'une des plus graves er-
reurs qu'ait jamais consacrées la jurisprudence, que suivant la loi et 
votrejconscience, la loi qu'on invoque n'est pas applicable. 

» Il y a d'abord ici quelques idées générales qu'il importe de réfu-
ter, et qui, je lésais, auront atteint les administrateurs que je viens 
défendre devant vous. On a émis cette pensée qu'ils ont fait pacte 
de tuer tous ceux qui oseraient se présenter dans la lice avec eux, 
qu'ils s'enrichissent aussi par d'énormes bénéfices, et que le public 
est la victime de cette guerre de concurrence que la loi a permise, 
(oe i

1
' viens défendre devant vous, et qu'on a attaquée en disant qu'il 

us fallait pas de concurrence, qu'on avait trop concurrencé (ce sont 
les termes de l'accusation). 

» Dans tout cela les erreurs sont nombreuses ; elles sont fatales 
au*si, parce que dans le monde on répète ce qu'on entend dire, et 
puis quelquefois les magistrats les plus honorables ne résistent 
pis eux-mêmes aux préventions qui leur arrivent ainsi. On a donc 
eateudu dire dans le public : Les Messageries royales veulent tuer 
toutes les concurrences; le ministère public l'a répété. Il vous a dit 
que nous avions tué vingt-deux concurrences à peu près, qu'il n'était 
pas bien sûr du nombre, mais qu'enfin il était bien certain que nous 
en avions tué quelques-unes. 

» Il faut vérifier quand on accuse, et c'est ce qu'on n'a point fait. 
Si on avait vérifié, on n'aurait pas à se reprocher d'avoir accusé à 
tort; on aurait vu que les Messageries royales n'ont à s'imputer la 
mort d'aucun concurrent. Commençons par l'entreprise Guérin: 
Elle n'a pas succombé. La lutte à son égard s'est terminée par une 
transaction; j'expliquerai dans quelle position, et vous verrez de 
quel côté se trouvait la moralité de la contestation. 

• Quant axx autres, je me bornerai à vous dire : Connaissez -vous 
les alfaires? Savez-vous quels ont été les procès? Avez-vous des 
preuves?... Rapportez-les —Vous restez impuissant! vous êtes 
accusation, et vous n'avez pas de preuves ! 

» Armand Leconte, direz-vous, a succombé. Oui, mais comment? 
u compagnie Armand Leconte est demeurée debout jusqu'en 1830. 
rourriez-vous nier l'effet déplorable qui a suivi l'événement de 1830 
sur toutes le fortunes, et surtout sur toutes les fortunes financières? 
U«i oserait dire que l'événement de 1830 n'a pas contribué à tuer 
u«e entreprise naissante, alors qu'il portait préjudice à tant d'entre-
Fses déjà consolidées? Et n'est-il donc pas vrai qu'à cette époque 
entreprise Armand Leconte a éprouvé une faillite de 700,000 fr. ? 

« a fallu s'arrêter, et on s'est arrêté. Mais qui peut dire que sans 
rat événement Armand Leconte n'eût pas continué avec succès, et 
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fin trouvé leurs movens de prospérité dans leur intelligence et leur 
économie. 

» Savez-vous encore, même en présence de îa concurrence, quel-
les sont les causes de leur prospérité? savez-vous pourquoi ils ne 
meurent pas là où les autres pourraient mourir ? C'est qu'ils ont à 
eux une ancienne et honorable clientèle d'industriels et commerçans 
qui suivent toujours l'administration qui leur offre sécurité soifpar 
sa solvabilité, soit par sa fidélité," soit enfin par toutes les autres 
cuises qui commemlent la confiance publique. Voilà la véritable po-
sition des Messageries r<>yaies. 

■ Mais du reste, et malgré cette position, savez-vous, pour dix an-
nées qui pourront passer sous vos yeux, quels ont été les immenses 
bénéfices réalisé- par les Messageries royales? Les actions reviennent 
à près de 40,000 francs , lorsqu'on compte le prix des terrains, du 
mobilier et de tout ce qui est dans l'actif de la compagnie. Eh bien ! 

savez-vous quel a été le revenu annuel de ces actions, basé sur la 
moyenne des proiuits depuis dix ans, et constaté par des livres qui 
n'ont pas été établis pour le besoin de la cause ? Ce revenu est de 
1,875 francs par action. C'est là ce que les Messageries royales ont re-
tiré de leurs fonds au milieu de tant de risques et de périls, et avec 
tout ce qu'elles ont dépensé d'intelligence, de soins, d'assiduité, pour 
assurer la prospérité de leur établissement. Voilà leur véritable po-
sition. 

» J'espère maintenant vous démontrer jusqu'à l'évidence, vous 
convaincre, comme je suis convaincu moi-même, que les gens qui 
parient de monopole, qui font sonner bien haut les grands mots de 
liberté, ne les entendent pas, ne

 v
les comprennent pas. Je démon-

trerai que c'est nous qui voulons la liberté, la liberté de la concur-
rence, telle que la définit l'article 419 du Code pénal; qui c'est évi-
demment nous qui défendons les vrais principes de cette liberté. 
Entre nos adversaires et nous il y a guerre, libre concurrence; cha-
cun de nous agit dans son droit, avec les moyens qui lui sont pro-
rires; chacun de nous cherche à attirer le public; nous lui disons : 
Venez chez nous, vous y trouverez meilleur mar< hé, meilleure ad-
ministration; vous y trouverez sécurité , loyauté , probité ! Libre à 
vous d'en faire autant. 

« Je démontrerai, non en prenant les choses en 1838, mais en les 
prenant à votre naissance, au moment où vous avez eu pour la pre-
mière fois la parole, je démontrerai que vou3 avez tout fait pour 

nous prendre notre clientèle. Mais lorsque nous vous reconnaissons le 
droit d'attaquer cette clientèle, vous nous reconnaîtrez sans doute 
celui de S'avoir défendu, celui d'avoir cherché à la conserver. Sous 
e prétexte de je ne sais quelle liberté, on ne viendra plus proclamer 

que la concurrence n'est pas possible. Ah! pour le coup, Messieurs; 
cela serait contraire à la loi, à la justice, à la vérité, et, je ne, crains 
pas de le dire , à l'intérêt public. Je dirai plus encore : cela serait 
contraire à tout ce qui se pratique partout. '

 1 

»En voulez-vous un exemple? je prends celui des principales com-
pagnies d'assurances: leurs polices sont toutes semblables, elles 
sont toutes calquées sur les mêmes modèles elles offrent toutes mê-
mes conditions, mêmes prix. Il y a plus, c'est que si on voulait ob-
tenir un changement on ne l'obtiendrait pas. Les compagnies d'assu-
rances ont dit : Nous assurerons à ces conditions, et là-dessus, sans 

aucune fraude, elles sont tombées d'accord; leurs polices ont toutes 
été rédigées de la même manière, et personne n'a même songé à ve-
nir les accuser de coalition. 

» Que dire encore du traité intervenu entre les deux grandes ma-
nufactures des glaces, la manufacture royale et celle Saint-Quirin? 
Elles s'entendent pour avoir les mêmes tarifs, elles ont même des ma-
gasins communs; et cependant, parmi les intéressés et administra-
teurs de la compagnie royale des glaces figure le conseil de la com-
pagnie des Messageries françaises, le père de l'un de sesgérans. 

» Reconnaissons-le donc, sous le prétexte de vouloir réglemen-
ter la liberté, on veut tuer la liberté. Laissez donc le public se dé-
fendre. Il saura bien faire ses conditions. Il y a des marchandises 
à tel prix dans tel endroit, le public ira; vous luttez, arrangez-
vous ! Mais ne venez pas dire tel fabricant donne à trop bon 
marché. Est-ce que par hasard ce n'est pas son devoir? Et depuis 
quand donc cette limite d'un minimum'! Depuis quand la police 
correctionnelle sera- -elle chargée de par la loi de donner à un mar-
chand le tarif de sa marchandise? Depuis quand la police correction-
nelle sera-t-elle chargée de lui dire, d'après le Code pénal: vous ne 
vendez pas votre marchandise à tel prix ? 

» Je le répète, c'est la liberté que vous voulez tuer au nom de la 
liberté ; c'est le monopole que vous voulez créer au nom de votre 
prétendue haine du monopole. Laissez -nous nous défendre; laissez-
nous la liberté avec ses dangers comme avec ses avantages; laissez-
la faire, elle arrivera bientôt et par sa propre force au nivellement. 
En attendant, le public est là qui juge, et surtout qui profite. 

» Le public profite, ai je dit, et c'est ici le lieu de rectifier une 
étrange assertion. Le pauvre public, vous a-t on dit, est victime en 
définitive de la concurrence et de la baisse momentanée des prix. 
La concurrence n'est pas plutôt détruite qu'on fait remonter les 
prix, non au taux qu'ils avaient avant la concurrence établie, mais 
à un taux plus élevé. J'ai fait faire un tableau, il passera sous vos 
yeux; c'est celui des différens prix des Messageries royales sur tou-
tes leurs lignes depuis plus de trente ans ; vous serez frapoés d'une 
chose, c'est que le public, qu'on prétend servir par la thèse que 
nous combattons, a toujours profité dans ces fluctuations successi-
ves de prix. Il y a une chose incontestable, c'est que jamais après les 
concurrences disparues les prix n'ont été remis à un taux plus éle-
vé que celui qui était fixé auparavant. Toujours ils ont été fixés, 
dans cette circonstance, à un taux moins élevé; ils ont toujours 
subi une oscillation descendante. C'est-à-dire qu'après la guerre ter-
minée on remontait à un prix moins élevé que celui qui existait 
avant la guerre. 

» Je prends pour exemple la route de Lille. Au mois de janvier 
1806 (sous l'empire du monopole qui a duré jusqu'en 18 17 >, le prix 
était de 46 fr. 40 c. En 1808, il était de 36 francs, et pendant toute la 
durée du monopole il éprouva des variations décroissantes. Le mi-
nistère 'public viendra-t-il dire encore qu'il y a eu là concurrence 
déloyale ? et pour reprendre ses expressions, dira-t-il que nousa-
vons concurrencé trop fort? Non sans doute, puisque alors nous 
jouissions du monopole. Nous n'avons fait depuis que ce que nous 
faisions alors, et ce qui est parfaitement licite. 

» Je ne vous lirai pas cette partie de mon dossier, elle passera 
sous vos yeux; vous verrez que, sur toutes Ie9 routes, les prix de 
transport ont suivi une oscillation descendante, de telle sorte que, 
du prix de 46 francs, par exemple, sur telle ligne, on est par degrés 
arrivé au chiffre de 28 francs. Vous verrez par l'examen que vous 
en ferez que sur toutes les routes ça a été exactement la même 
chose. La même proportion descendante a été suivie sur toutes les 
lignes, soit par suite de la concurrence, soit aussi par les améliora 
tions apportées dans le service, par les économies introduites dans 
le transport, la construction des voitures, etc. 

» C'est cette libre concurrence qu'on veut tuer aujourd'hui, et ce 
la dans l'intérêt du public. Oui, Messieurs, je ne crains pas de le 
dire, avec le système du ministère public, avec l'explication extraor-
dinaire qu'il donne de l'article 419 et l'application qu'il veut en faire 
à la cause, on peut arriver à une chose, c'est-à-dire à ruiner tout 
le monde, non-seulement ceux qui arrivent, mais aussi ceux qui é-
taient là depuis longtemps. Désormais il ne sera plus permis de peu 
ser, même avec la meilleure foi du monde, qu'une telle concurren 
ce est permise par l'équité et par la loi. Cela ne sera plus permis 
même avec l'opinion de la moitié de la Cour de cassation. Du mo-
ment qu'il y aura concurrence il y aura délit, et malgré le doute lé 
gime où ce partage remarquable de la Cour suprême aura pu pla-
cer les entrepreneurs, le ministère public devra requérir contre eux 

\ l'application d une peine. 

» C'est là, Messieurs, l'abus de la loi, c'est l'abus le plus manifeste 
qu'on puisse se permettre. C'est là pour moi une vérité des plus 
claires; c'est une chose démontrée pour moi comme deux et deux 
font quatre qu'on a faussé la loi, qu'on a altéré son texte de la ma-
nière la plus abusive, qu'on a créé ce que le législateur n'avait pas 
fait, qu'on a fait enfin ce qu'il était interdit aux magistrats défaire. 

» Ceci m'amène à examiner la question de droit, qui mérite cer-
taiment de fixer tonte votre attention. Il s'agît de savoir si l'article 

19 peut être étendu au cas qui nous occupe, où les Messageries ont 
péré une hausse et une baisse sur le m-ix des transports. 

» Remarquons d'abord une chose, c\'±t que ce que l'article 419 
réprouve et punit ce n'est pas la hausse ■■ t 'a baisse en elles-mê-
mes ; c'eût été atteindre dans un de ses principes la Vie commercia-
le. Il faut deux conditions : il faut que la hausse ou la baisse aient 
été opérées à l'aide de moyens frauduleux, par des sur-offres, par 
une coalition, par de moyens contraires à la probité et au droit. Il 
faut ensuite que cela s'applique à certains objets. Cela ne peut pas 
s'appliquer à toute espèce de choses, il faut que la hausse ou la 

baisse aient lieu sur des denrées ou des marchandises; sur le prix 
de ces denrées de ces marchandises. 

» Lisons donc l'art. 419, et supposons pour un moment que nous 
le lisions pour la première fois ; dégageons nos esprits de toutes les 
subtilités dont on a entouré la discussion : 

Art. 419. Tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux semés 
à dessein dans le public , par des sur-offres faites aux prix que 
demandaient les vendeurs eux-mêmes, par réunion ou coalition 
entre les principaux détenteurs d'une même marchandise ou denrée, 
tendant à ne la pas vendre ou à ne la vendre qu'à un certain prix, 
ou qui , par des voies ou moyens frauduleux quelconques, auront 
opéré la hausse ou la baisse du prix des denrées ou marchandises ou 
des papiers et effets publics au-dessus ou au-dessous des prix qu'au-
rait déterminés la concurrence naturelle et libre du commerce, 
seront punis d'un emprisonnement d'un mois au moins, d'un an au • 
plus, et d'une amende de cinq cents francs à dix mille francs. Les 
coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt et le jugement, 
sous la surveillance de la haute police pendant deux ans au moins 
et cinq ans au plus. 

» Ainsi vous comprenez bien à quelles personnes est adressée la 
prohibition portée par l'article. Il s'agit des détenteurs d'une même 
denrée qui auront, d'une manière quelconque, haussé ou baissé le 
prix de ces mêmes denrées ou marchandises. Certes, Messieurs, je 
ne puis être suspect d'attaquer les intentions du ministère public 
premier promoteur de cette jurisprudence dont on vient s'armer au-
jourd'hui (mouvement), trop de liens m'attachent à lui; mais je dis 
que jamais son talent et sa conscience n'ont été plus évidemment 
égarés que' dans cette occasion. Sa thèse en est la preuve, et le dé-
veloppement même du réquisitoire est la plus complète réfutation 
des conclusions qui l'ont terminé. 

» Je suis étonné d'avoir à envoyer à mes adversaires ce reproche 
que nous avons introduit Ducange dans la cause. Non, nous l'avons 
trouvé comme objection, car il y a dans la cause un monument de 
'urisprudence conquis à force d'érudition et de glossaires : c'est là 
lu'on l'a trouvé quand nous avons parlé d'étimologies, de vieux li-
vres, nous réfutions l'objection. Je m'étonne que ceux qui resassent 
ces argumens empruntés au passé viennent nous reprocher de re-
chercher le sens des mots, alors que nous leur donnons au contraire 
leur sens simple et naturel. Il est évident que c'est nous qui sommes 
dans le vrai. 

« Aussi, au procureur-général de la Cour de cassation parlant 
dans l'affaire Guérin nous avons opposé le procureur-général par-
lant, la semaine dernière, devant la Cour de cassation. It ne s'agit, pas 
ici d'examiner s'il y a eu similitude dans les espèces, c'est des prin-
cipes qu'il s'agit. Dans l'affaire Guérin il disait que l'interprétation 
est permise, que l'interprétation de la loi pénale doit être extensive. 
Nous disons que toute sa vie est une continuelle protestation contre 
cette doctrine. Lui, défenseur constant de la loi, il a toujours dit 
qu'il ne fallait pas chercher l'esprit de la loi pénale dans des exten-
sions , et dans une circonstance solennelle il citait à ce sujet l'exem-
ple de l'Angleterre. C'est lui qui rappelait qu'un impôt ayant été 
mis sur les voitures à quatre roues, un individu eut l'idée de faire 
une voiture à ci iq roues, et que, dans ce cas, par respect pour la 
loi écrite, on jugea que la loi ne s'appliquait pas aux voitures qui 
avaient une roue de plus. 

• Je m'élève donc contre l'extension donnée à la loi qui en présen-
te l'esprit à la place du texte. L'esprit de la loi à la place de son texte 
ce n'est plus la loi ! Celui qui commente la loi, qui l'étend, c'est ce-
lui qui avec son commentaire me condamne là où je ne dois pas 
être condamné, qui me met ainsi le poignard dans le sein, qui met 
dans la loi une prévision à laquelle le législateur n'avait pas songé. 
C'est alors que la loi pénale, faite pour tous; que la loi pénale, qui 
doit être simple et facile à saisir, se change en énigme, semblable à 
celle du sphynx, qu'il fallait deviner, ou périr. 

» Je dis que la loi pénale n'est pas faite ainsi; elle parle pour tous, 
non-seulement pour ceux qui ont eu le bonheur de tire Ducange, 
pour ceux qui ont eu le bonheur de comprendre ce qu'il y a d'harmonie 
dans ces mots : mercandisam facere; mais pour le dernier des ci-
toyens, pour ce marchand qui promène dans la rue son éventaire, 
irez vous donc à celui-là lui parler de Ducange, lui citer du latin, 
quand il sait à peine le français ? Irez-vous lui dire : Voilà la loi; je 
l'étends à l'aide d'une étymôlogie? Non sans doute. La loi doit être 
sévèrement interprétée dans son texte; elle doit être prise dans son 
acception vulgaire , usuelle; la loi parle pour tous, pour l'homme 
des basses classes comme pour celui des classes élevées. 

> Permettez -moi de vousjire les considérans de l'arrêt rendu par 
la Cour de cassation dans son audience du U février dernier : 

« Attendu que le mot paroles de l'article 222 doit être pris dans 
» son sens propre et dans son acception vulgaire , et qu'il ne doit 
» dès lors être appliqué qu'aux mots articulés et prononcés de vive 
» voix ; 

» Attendu que les Tribunaux ne peuvent étendre les dispositions 
» pénales des lois des cas qu'elles expriment à d autres cas qu'elles 
» n'expriment pas, et qu'il n'appartient qu'au législateur d'ajouter à 
» ces dispositions ou d'en combler les lacunes. » 

» Vous l'entendez, Messieurs, c'est la Cour de cassation qui pro-
clame cette vérité que les termes de la loi pénale doivent être pris 
dans leur sens propre et dans leur acception vulgaire. Il s'agissait 
dans l'espèce du respect dû à la personne des magistrats. La loi pu-
nit les outrages qui leur sont adressés par paroles , pourquoi donc 
ne punirait-on pas ceux qui leur sont adressés par écrit? Ils sont 
sans doute plus coupables, car ils sont plus médités ; c'est la plume 
à la main qu'ils ont été faits, c'est la plume à la main, ce qui refroi-
dit l'imagination et donne du temps à la réflexion. 

» Certes, un outrage par écrit adressé à un magistrat est plus 
coupable à mes yeux qu'un outrage qui lui aura été adressé par 
paroles. Jugez-en par vous-mêmes, magistrats qui m'écoutez ! Un 
homme vous manque de respect, il suspecte votre conscience, votre 
indépendance; eh bien ! dans ce cas, une parole peut échapper à la 
vivacité de la discussion qui s'égare, il y a des personnes qui s'en-
ivrent en parlant, pour lesquels le vocabulaire n'est pas assez souple 
pour rendre à l'instant la pensée ; eh bien ! dans ce cas, il y a évi-
demment une excuse. Elle n'existe pas en fa-veur de celui qui écrit, 
qui calcule ce qu'il dit, qui peut rayer, recommencer ; l'outrage exis-
te donc tout aussi bien que dans une parole, il existe avec un degré 
plus élevé de criminalité. Eh bien ! cependant, la Cour de cassation 
s'arrête devant le texte de la loi par respect peur la loi. Par quels 
motifs la Cour de cassation respecte-t-elle le texte de la loi? c'est, 
dit-elle, parce qu'il faut prendre les mots dans leur sens propre et 
dans leur acception vulgaire. 

, » Si nous appliquons ces raisonnemens à la discussion de l'article 



jfet9, voyons ce que nous devons entendre par marchandises; voyons 
quel sera le sens à donner à ce mit dans son acception vulgaire. Le 
transport, dites-vous, c'est la marchandise des messageries; eh bien! 
allez aux messageries demander de la marchandise, les employés 
vous répondront : « Je ne vous comprends pas. » Supposez que vous 
ayiez un serviteur voué à l'obéissance passive, et qu'il aille dire aux 
messageries : « Monsieur, je viens chercher de votre marchrndise; » 
1 employé répondra bien certainement:" Nous en transportons; 
mais nous n'en avons pas; que vou'ez-vous nous dire ? » Il serait 
nécessaire de traduire ce mot là à l'employé. 

» Il est donc vrai, avec la Cour de cassation et son procureur-gé-
néral, qu'il faut prendre les mots dans leur acception vulgaire. Il 
faut reco maître que le prix d'une place dans une diligence n'est 
véritablement pas une marchandise. Pour qu'on pût le comprendre 
ainsi, il faudrait nécessairement l'expliquer, non s^lon le sens vul 
gaire du mot, mais selon Ducange et j'édjt de 1663. Il ne se trouve-
rait pas dans nos administrations un seul employé qui fût à la hau-

teur de ces savantes étymologies. 
» Mais voyons un langage plus élevé; passons à la définition de 

l'Académie. Qu'est-ce qu'une marchandise? c'est tout ce qui se 
vend, se débite, soit eu gros, soit en détail, dans les boutiques, 
dans les magasins, dans les foires et dans les marchés. Trouvez-

moi là un mot qui s'applique à un transport. 
» Voulez-vous une dêlinition philosophique ; M. Guizot a publié 

une édition des synonimes ; c'est très savant, très logique, comme 

tout ce qui sort de la plume de M. Guizot. 
» Marchandise, est-il dit, c'est tout ce qui fait l'objet, le matériel 

d'un commerce. 
» Merlin et Pardessus, si vous voulez des définitions légales, di-

sent : Marchandise, c'est tout ce qui se, débite. 
» Mais, dit-on, suivant l'édit de 1563, fait de marchandise s'ap-

pliquait à tou3 les objets qui entra : ent dans le commerce. 
» Remarquez que voilà un mot qui est ajouté au mot à définir ; 

ce n'est plus simplement marchandise, c'est (ait de marchandise. 
Eh bien ! ces mots : fait de mar<handïsc sont inintelligibh s. Ils ne 
sont plus de notre langue. Le mot n'est plus seul, il ne s'entend 
évidemment plus d'un fait matériel. Il y a plus, l'expression fait de 
marchandise, n'est pas française, elle est bien d'une'èpoque comme 
celle de 1563, où la langue n'était pas encore formée. Merlin l'expli-
que, ce mot, et comment l'e < plique-t-il ? Un pied pour ainsi ( i e 
placé sur l'ancienne jurisprudence et un pied placé sur la nou-
velle. , 

» Mais vous, Messieurs, est-ce l'édit de 1563 que vous avez à ex-
pliquer? Non, c'est le Code nénaldélSlO Le Code de 1810 s'est-ii 
servi des expressions de 1563 de ces locutions barbares et qui se-
raient absurdes dans les temps où nous vivons? Non, sans doute. 
Et le Code de commerce dans son article 632, que dit-il? La loi ré 
pute act-'S de commerce... Voilà comment il traduit ces mots : faits 

de nuiri handïse. 
• Le Code pénal a suivi cet exemple. Il appelle acte de commerce 

ce qu'on appelait fait de marchandise, et c'est ici que je rencontre 
l'argument emprunté par M. l'avocat du Roi à M le procureur-géné-
ral de la Cour de cassation, On disait, a-4 il dit, le marteau de la 
marchandise, les juges de la marchandise. Mais aujourd'hui, je le 
demande, dirait-on des juges du Tribunal de commerce : voilà les ju-
ges de la marchandises, dirait-on du sceau du Tribunal de commerce 
le marteau delà marchandise. Si quelqu'un s'exprimait ainsi, on di 
rait assurément : ce Monsieur ne sait pas le français. Voilà ce qui 
arriverait avec ce langage barbare; on aurait beau vouloir avec ces 

" expressions marteler la langue, on ne prêterait qu'à rire. 
» Ces simples réflexions vont toutes à la cause, elles suffisent pour 

attester l'impuissance d'une thèse que je n'ose pas caractériser avec 
toute l'énergie de mes convictions. Je me borne donc à dire que 
C'est s'exposer à une erreur évidente que de se livrer à tous ces 
barbarismes pour nous donner une explication de l'article 419 du 
Coie. pénal. 

» Çà que les adversaires nous disent pour donner au mot mar 
Chan lises un sens qu'il n'a pas est donc un simple barbarisme de 
langage, comme ies mots de Ducange : mercandisam facere, mer 
eandâre, sont des barbarismes latins. Ces mots-là ne sont pas même 
latins, et vous voulez en faire des mots français au dix-neuvième siè 
cie; vous voulez en faire l'interprétation du Code de commerce à 
l'usage de tout le mon le. Est-ce que ce n'est pas là de la déiaison qui, 
je «l'explique, part d'un sentiment honorable? Oui, j'en suis bien con-
vaincu, M. le procureur-général à ia Cour de cassation et M. l'avocat 
du Roi à la sixième chambre se sont iaissés égarer dans un sentiment 
honorab:e comme tous ceux qui se trouvent dans leur âme; ils ont 
cru voir quelque chose qui méritait réprobation ; ils ont dit : si 
nous avions fait l'article 419, nous l'aurions fait plus étendu ; ils se 
sont attachés à l'étendre ; ils ont cru y trouver une matière élasti-
que ; ils ont eu tort d'avoir interprété, dénaturé le sens véritable de 
cet article 419. 

» Eh bien! les intentions sont honorables, les pensées sont nobles 
comme toutes celles que dictent la conscience ; mais l'interprétation 
est mauvaise. Ryflôchi-sez-y bien dans. voire indépendance. La loi 
rien que la loi, voilà ia règle. Il faut l'appliquer dans son sexte, dans 
le sens vulgaire qui lui est propre. Il faut rendre au mot marchan 
dise le sens, le caractère qui lui sont propres. 1 

» Le mot marchandise c'est ce qui se vend , s'achète, et non le 
transport qu'on loue a un entrepreneur de diligences, et ii y a quel-
que chose qui va le déterminer d'une façon encore plus évidente 

» M. l'avocat du Roi a dit : Il y a des choses, des propriétés corpo 
relies et incorporelles, le mot marchandise peut s'appliquer à une 
chose incorporelle. Je vous accorde qu'il y a des choses Incorporel 
les dont on trafique, mais vous êtes à côté de la thèse. La question 
est desavoir si une marchan lise est une chose incorporelle. Trou 
vez un auteur qui le dise. Vous n'en trouverez pas, une marchandise 
c'est une chose corporelle. L'article 4 19 parle de choses corporelles 
on s'est jeté, pour établir le, contraire, dans les définitions de Ducan 
ge, on a tout vu, teut fouillé, excepté l'article 419 lui-même. 

» Voyous donc un peu cet article. De quelles personnes parle-t-
jl? Il parle des détenteurs d'une même marchandise. Dites-moi donc 
ce que veut dire détenteur? I>'ou vient ce mot? Il vient de delinere, 
tnanutenere, U s'agit évidemment d'un objet corporal. On n'est pas 
détenteur d'une chose incorporelle. Nous avons pour nous, non seu-
lement le mot marchandise, mais encore le mot détenteur. 

» Ce n'est pas tout, voyons encore ce qu'ajoute l'article 419. I! 
parle de coalition faite pourrie vendre qu'à un certain prix; c'est là 
le reproche que vous nous adressez. Vous vous êtes coalisés, dites 
vous, pour vendre votre marchandise, pour ne faire les transports 
qu'à un même prix; c'est' ce qui'coiist tue la coalition. 

» Je réponds : je ne suis pas détenteur d'une marchandise, J'ai 
une voiture. Il n'y a pas là une chose corporelle dont je sois dé-
tenteur et que je puisse vendre; il y a là tout simplement, non une 

vente, mais un louage. 
» J'entends qu'on vend une créance, une servitude , mais à l'égard 

(les transports, ils sont réglés par les art. 1708 et 1709. A quel titre 
sont ces articles? au titre du louage. Qu'est-ce donc que le transport 
des hommes, et des marchandises? C'est un louage d'ouvrage. Je, 
vous do ute ma voiture, mes postillons, mes chevaux pour vous 
transporter par terre ou par eau. Le transport, c'est la locomotion. 

La marchandise, c'est l'objet transporté. 
• Ce n'est pas tout. Voyons le langage commercial. Le Code de 

Commerce a un titre spécial pour les commissionnaires, puis un autre 
pour les voituriers, puis enlin un autre pour les achats et ventes 
Dans le Cote de commerce, le titre 6 traite des commissionaires de 
transport p ir terre et par eau. C'est le titre suivant qui traite des 
achats et ventes. - i 

• Voulez vous une autre preuve ? voyez le titre des courtiers, ar-
ticles 82 et suivans : vous avez des coui tiers pour les transports et 
des courtiers pour les ventes de marchandises ; il y a deux espèces 
bien distinctes. H y a prohibition absolue faite à l'un d'al er sur les 
attributions de l'autre. Il s'agit donc de deux choses distinctes, in-

conciliables. 
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» Je m'étonne, alors que la loi civile et la loi commercia'e, alors 
que le bon sens, alors que la langue, qui régente tout e monde, ont 
proclamé l'immense distance qui sépare les transports des mar-
chandises, qu'on s'obstine à les confondre, et que ce soit sur une 
nareille hé ésie de droit qu'on s'appuie pour venir demander con-
tre dps hommes honorables des condamnations correctionnelles. 

» J'appelle encore votre attention sur les dispositions de l'article 
632. U donne la définition des actes de commerce. Selon vous, louer 
pour un transport, c'est vendre un transport. Mais, voyez quels sont 
les actes de commerce réputés tels par la loi. Dans la nomencla-
ture de l'article 632 figurent : « Toute entreprise de manufactures, 
de commissions, de transport par terre ou nar eau. • Il faut s'arrê-
ter là ; il y a là une généra'ité à laquelle il faut, s'arrêter. Il ne faut 
pas descendre aux spécialités. Ne dites pas qu'actes de vente et ac-
tes de commerce sont une seule et même chose, ne dites pas que 
ces expressions sont synonymes, vous ne seriez pas dans le vrai. 

» SI isoi insis e.et no ir p-ouver l'applicib li é de l'art. 419 nn dit : 
Letransp rt, c'est l'obj 't d'un commerce. Le mot marchand comprend 
lans la gé îérafité de son acce iti m celui qui fait le commerce, mme e<-
>èce d" c >m tierce. Ai si, l'agent le ch mge est marchand; l'entrepre-
neur de trt vaux «st marchand ; le directeur de spectacle, l'acteur même 
st marchand, est com n rç nt. 

• Cela veut di e que les marchands, 'es commerçins, se composent de 
deux espèces de personnes, d s personnes qui a 'hé rat et vendent 1 s 
lenrée-, i-t 'es personnes qui font le commerce, .le veux bien vois ac-
corder cela. .le vo >s concède que le mot marr.h'tnd a une grande latitu-
de, qui embraie da >s sa définition ce ui q -i fait le co nratee de chose-
"orpor lies et au res; ma s jedis avec Me lm, a*ec Pari s us, qu'd y a 

i xemole, qui ne ven 'et>t 
; ce sont des marchands 

de Périgueux, sur les conclusions conformes du ministèro 
déclare que l'article 419 n'est pas applicable (i). Public, 

3re 1833 

es marchmds, comme les i nlrep eneurs pir 
rien, qui louent leur travail, leur ciopération 
qui ni- v nient pis de marchanlises. 

» L'art. 419 est fait, pour ceux mi vendent de la marchandise. Que 
protég -l-il? Les denré s, les choses qui servent à la consom nation On 
ne veut pas que l 'on puisse, m les accap u ant, en faire la hausse et la 

b isse. 

» Mais le législateur, après avoif fait ce 'te prohibition pour les ob 
jets de première nécessité, a lû, di -on, P' Omener ses regards sur tnu 

ce qui ron tilua la vie du commerçant. Je co éprends, moi, et for 
bien, qu'il se sait a r 'té là; mais je n'ai pas bemin de comprendre. ; le 
' gLlatetir, po ir le juge, est comme h di vint é : on ne la comprend 
pis, on l'ad tre. P. u m'impor e donc que vnus ne compreniez pas. Le 
légi latenr n'a p trié que des march m lises, de la hausse de le irs prix. J 
lis, et cela me suffi! : ia loi ne dit que c la. Si vous ne U com are nez 
p s, ce sera p ut-être une cen uredi la loi. Ce tun malheur, sans dou 
te; mais cela n i fera pas entrer dans la loi ce qui n'y est pai. 

» Autre considération. R porto is-no is à l'époque où a été fait. l'aY-
ici 419. On était alors sous l'empire du mo mpole des tr nsp irts. En 

1810, 1 s Mess g ries « xistaîe >t avec une loi de monopole, qui a duré 
jusqu'à la loi du 25 mars 1817. 

»l n'y avait pas de concurrence possible contre elles, et vous com 
pren z qu ■ le légis ! ateur n'a pas dû s' n occup ;r. Vo Ii le mot d: I» eau 

legislat ur'n'a pas pensé, n 'a pu pen er à la co ,curreiice, qui ne 
pouvait exist r sous l'empire du monopole. 

» Aujourd'hui vo is vivez dans un mouvaient de prospérité, d'<c*ion 
plus grand qu'eq 1810; -o; i lées sont plus étendue*./ vos moyens plus 
b've'oppcs; v us ét-s en progrès... soit ! Faites un compl ément aux lo s, 
on le discutera, on l 'adopt ra p ut-è ie; mais en attendant prenez la loi 

ie 1810 e'o Unie on l'a t'ai c en 1810. 

» Voila, Messieurs, ta réfutation à peu près complète que j'avais à 
vquspréstnl r ie f pplic -tion de l'article 4 19 à la cause. J'ai cependant 
quelque chose eneo e à vo is sir.; sur l'autori é de la jur sprudea 'e. Le 
ni. os ère puhlic n 'a pas tném; fa t à no re thèse l'hon eur de douier 
levant elle; car il l'a di : le doute i ût é é pour lui l'sbsoiu ion des pré-
venus. Examinez donc avec a-tas c >m n - ; rt t la jurisprudence s'est formée. 

» Le premier arrêt aé é rendu oar la Cour royale dt Prris, et j'iuvo-
paesnn arrêt; miis sivez-voiS com n nt je l'invo |ue? Par la manière 
tout il a < térédigï, pir l i -(puissance év.den e de sa' rédacli >n. C'est 
oui. s mplem ir unep'-titioa de principes Et quo ! en présence d 'une 

questo i si grave, la Cour royale de Paris n'a lMuvéd '*utie cousid^ran 
q .ec' lui-ci : « Attendu que dans 1; mot. générique de marenandis s 
« est co npris lout ce qui e trouve da is le co mnerce, et que p ir c msé-

queu i'i idusirie du trmsport est une mirch nd ses! » Et c' st là un 
rond iérant de droi ? C'est là un arrêt in iti -é ? Non sans doute i' r-
rêt n'e<t pas motivé, car il n : pouvait pas l'èt e, et personne n'a sou-
tenu la pétition de princ pes de laCmr roya e de Paris. 

» Ci n'est qui; dms l'arrêt de laCo ir roraled Paris qu'on entra Ira dire 
que I 'i dustrie est. une marchandise, a lifférence emr t l'arrê de là Cour 
royale et moi, c 'esLq ie je motive m m opi don, et, le Coie du louage à 
la main, je réponds que fin 1 isiri • n'est p >s une marchan sise. 

» Cependant l'arrêt fut déféré à la chambre de cassation. M. Mar-
tin f du Nord), procureur-général, avait conclu à la confirmation 
de l'arrêt; mais en même temps il considérait comme erronée l'ap-
plication faite de l'article 419. 

» Si l'affaire avait été jugée parla Cour de cassation tout entiè-
re, nous gagnions notre procès dans l'affaire Guérin. le partage des 
juges était en notre faveur. On a adjoint cinq mtg'strats à la Cour pour 
la départager, et c'est alors que le chef du parqûet prononce ce ré-
quisitoire, dont je demande la lecture aux magistrats qui réécou-
tent comme preuve de l'impuissance comaèteoù l'on se trouve 
d'interpréter ce réquisitoire, où l'orateur, dans l'impuissance que je 
signale, va se réfugier dans le passé, et deman 1er à un langage vieil-
li, à des barbarismes latins le moyen d 'interpréter la loi actuelle. 

«Voilà le réquisitoire, il amène un arrêt sur la question à une 
voix de majorité. Cet arrêt peut-il fixer la jurisprudence ? 

» Il es . tu irié su- l'.irt. 6J2 du C »de d - comme ce, qui épate acte de 
comme ce le tra sport par terre et pic eau les marchanlises. Cest en-
cre là la qu sti m par I • q lèstio i,. L'art. 632 est la réfutation de la pe-

ti e mijo lté de la Ciur de cassation. 

» Ou'arrive-t-i ? Laques ion est portée devant la Cour de Toulouse: 
Vous ue trouvez |dus, dans l'arrêt de cet « C >ur, le juge dans l'impuis-
sance de motiver son arrêt; c'est, au contraire, un juge quie-tà t'aide, 
qui a po r lui 'a langue, le droit. Ce n'est pas sans da graves motifs, 
V 'ius le comprenez, qu'un; Cour royales-; met ainsi e i lutte- ç -ntre la 
Cou - de cassation. La Cour de cassa ion est saisie, et d vaut elle M. l'a-
vi cal gé fëral Relia proctam hmteme it l'.-rrcur dont la juri-pru lence 
s'était affligée, dont les C' i. uma istes s'étaient eff ayés. Le parquet tou 
entier ci ait contre son chef. L i C -or le cassation n 'a fait qu'une ch »se 
lans son arrêt : el ca voulu ré erver l'ave iir, alors qu'elle ne pjuvait 

s'empêcher de confirmer l'an êt attaqué. 

DC II st s vrai qu'elle a dit qu' le confirmait sans approbition des 
motifs. Reuiarqu z que ces expressions : sans approbation ne renfer-
ment point i'i l :ed 'u i blâme. 

» Après ces résis a >ces de la Cour de Toulouse, résistances si bien mo-
ivé. s, lisez l'arrêt de la Cuir de cassation : avec l'hdiitude qui vous 

avez, v »ycz IVmbarras de la Coar. de cissiùo i et l'embarras où elle 
se trouve pour réf rtép 1 s moyeas de la Cour de Toulouse. 

» La quesii n se représente à Boulogne, et les mag'stnfs , tout 
aussi éclairés que ceux qu 'on peu rencontrer sur d 'autres si ges plus 
eli vés, ne se laissent pas infl aencer par l'opiuion de la Cour suprême; et 

c pendant 
Mfijor e tongi iquo reverentia. 

» Au lieu de jur r sur la p noie du mat ire, ils examinent, et en mèm 
temps qu'ils at aqueut p>r le fait, ils absolvent par le droit; ilsclécid, nt 
que IViice 4i9 lou s'i icrpré er en notre faveu 

» A Saint-Omer, même oposition contre les doctrines delà Cour 
de cassation. Le jugement intervient favorable en fait et en droit 
sur les conclusions du ministère public. 

» La question est portée devant le Tribunal de Périgueux, à une 
autre extrémité de la France, et là, bien que les Messageries roya 
les n'aient pas été défendues (les Messageries générales l'avaien 
été parM e Baze, avocat distingué du barreau d'Agen), le Tribuna 

(H Voici le texte de co jugement, rendu le 22 décembr 
« "Le Tribunal , 

» Attendu que le fait reproché aux admmistrations rovale 
fitte ef Cadlard est d'avoir, par une coalit on concertée entr 
pour opérer la ruine des demandeurs, amené une baisse de ° * ' es 

transport au-dessous de ceux qu'aurait déterminés une i>r> n
pri ': *e 

ce naturelle et libre ; co »t:urren-

» Qu'il s'agit donc d'examiner si les faits résultant des débat 
justifié cette imputation, et si la création du service que ces a 0-
ompagnies ont établi entre Périgueux et Angoulème a eu pour •* 
pie motif la ruine de l'établissement des plaignans, les sieurs p-"'-'" 
cault et Gaillard ; eai -

» Attendu qu'avant l'établissement des Messageries fraicaise-
: a ligne de Paris à Bordeaux, cette route était exp oitéê par S|UF 

deux compagnies prévenues, et qu'elles avaient pour corresn 
lantsur la ligne de Périgueux à Angoulème le sieur Jacques P^" 
cault oncle, devenu depuis l'un des administrateurs des Hessaepri' 
françaises; ' e^nes 

» Que les deux administrations royale et générale, ayant un gra a 
intérêt à ne pas perdre les voyageurs que pouvait leur fournir 

rameau secondaire, ont dû nécessa rement créer une correspondait 
en remplacement de celle qui allait leur manquer; 

» Qu'elles devaient avoir une juste défiance d'une compatrv 
comptant parmi ses chefs le sieur Pénicauit neveu, qui, selon ePie 6 

n'est que le prête-nom de Pénicauit oicie, devenu, ainsi qu'où r' 
léjà dit, l'un des administrateurs des Messageries françaises- 4 

» Que cette allégation prend un grand degré de force dù re fus 
qu'a fait l'avoué des demandeurs d'obtempérer au jugement qui lui 
enjoignait d'énoncer clairement les noms, qualités et demeures de 
ses cliens ; 

» Attendu que la route de Périgueux à Angoulème ne fournissant 
pas assez de voyageurs pour alimenter un service complet, il n'est 
pas étonnant que les deux compagnies royale et généra e aient con-
venu de l'exploiter alternativement et de se partager ainsi un béné-
fice que l'une d'elles ne pouvait obtenir qu'au détriment de l'autre" 
et que cette convention n'a rien d'illicite; 

• Que ce point une fo s établi, s'expliquent facilement les moyens 
que ces deux compagnies ont donnés à l'exécution de ces deux con-
ventions; 

» Qu'ainsi il était naturel, puisque leur service était alternatif 
qu'elles eussent les mêmes relayeurs, les mêmes bureaux, les 
mêmes directeurs dans le parcours d'Angoulôme à Périgueux et 
qu'une voiture appartenant à un tiers ait successivement servi à 
l'une et à l'a tre de ces administrations!; 

» Que ces diverses circonstances prouvent bien qu'il y avait entre 
ces deux administrations un accord tendant à ne pas se nuire entre 
elles et à diminuer les frais de leur exploitation; mais elles ne prou-
vent nullement une coalition; 

» Qu'il en est de même de i'envoi qu'elles se sont fait respective-
ment de voyageurs les jours où l'une d'elles ne marchait pas; 

» Que ce fait constitue un acte de bienveillance réciproiue, mais 
non un acte de coalition; que cette conduite s'explique par la lon-
gue et ruineuse guerre que ces deux administrations s'étaient pré-
cédemment faite et qu'ehes craignaient de voir se renouveler, 'cir-
constance qui a dù h's amener à éviter soigneusement tout prétexte 

une nouvelle hostilité. 
» Attendu, quant à ia baisse du prix sur la route de Périgueux à 

Angoutême, objet spécial de la prévention, que si les deux adminis-
trations ont porté le prix des places à un taux inférieur à celui exigé 
par les sieurs Pénicauit et Gaillard, cette baisse n'était pas exor-
bitante , et que ce sont au contraire ces derniers qui les ont rédui-
tes à 4 et à 3 fr., prix évidemment vil ; 

• Que du reste il est établi, par les déclarations faites à la régie, 

que les administrateurs prévenus ont établi des prix différens, te 

qui exclut toute idée de coalition ; 
• Attendu, quant aux offres faites par les facteurs des deuxeom-

oagn es aux voyageurs . de les transporter à tout prix; qu'il n'est nul-
lement justifié que ces facteurs fussent autorisés, par leur chef à 
faire de pareilles offres, et qu'il est ètab i que ce manège a été éga-
lement pratiqué par les employés des demandeurs; 

» Attendu, quant aux inductions tirées du traité du 12 juin 1827, 
que cet acte, ne saurait être pris en considération, ayant été annulé 
par un autre traité fait en décembre 1833, et que c'est postérieure-
ment à ce dernier acte qu'auraient eu lieu ies faits imputés auxdiies 

administrations; 
» Attendu, quant à la prétendue subvention fournie par les deux 

dites a imidistratiousàji'etitreprise Destri hes et Lataille, que de t in-
formation il résulte que les sommes payées à cette compagnie n'é-
taient qu'une juste indemnité d'une correspondance promise et non 

montée ; , .. 
» Attendu, quant aux faits qui ont eu lieu à Clermont, faits d ail-

leurs étrangers à la cause actuelle, qu'il est résulté de l'instruction 

lue la messagerie royale avait constamment maintenu ses tanis 
lans son parcours de cetta ville à Moulins, tandis que la message-
rie Lafl'f te et Cadlard donnait des places à tous prix, circoastaaM 

qui repousse encore l'idée d'une coalition entre les deux aim- nl5 " 

irations ; ... 
» A en lu donc que des divers s circon tances révé'ées par les dena 

I ne résulte pmut que les Messag ries royales et Liffitt'.rtCiilia.d^çn. 

ar une coalition co tçertée entre «il s.pour opérei- la ruine ie ' e» 1 

p isePemcaultet Gaillard, amené une busse des piix de transmit ■ 
le sous do ceux qu'au ait déterinia s une concurrence naturelle e 
ire: mai-, en sup .osant que l'es .-tence de ta coalition eût été i>ro 

ce fan c instituerait d ui délit, aux ter mes le l'un. 41i)JuC'dep J 

» La négative 
Qu'en principe 

de cette question ne saurait être douteuse , 
ipe les lois pénales ne peuvent être applul^8 t 

-ésentenl 

• dans li 
oireo istai.~. 

spécifie, par des voies ou moyens frauduleux, opèrent la uw*
 aJ

_ 
donrAea nu marchandises aU-deSSUs .. 

d'après le sens clair et défini qu'elles présentent; 
■ Que le but évident du législateur dans ledit article 4^J

uAe 
d'atteindre tous ceux qui, parles cireo istances que et 

oies ou moyens fr; 
la baisse du prix des denrées ou marchandises au -ue !>s» = . ^ 
dessous des prix qu'aurait déterminés, la concurrence nature 

Que ces expressions ne peuvent s'entendre l^^/un'hti.* 
hre du commerce ; 

• Que ces expre 
achète pour le revendre ; què, pour laisser au c,0!nm^ce

n
^îie 

essor, on a dû prohiber toutes manœuvres à l'aide desq ^ ^
e)1

. 

paralyserait une concurrence utile autant que juste * mjnatipn ^ 
deurs d'objets qui, dans le langage ordinaire, ont la denom 

denrées QIJ marchandises ; - aans les 'fI ' 
» Qu'on ne saurait admettre qu'on pût comprendre aan»

 [1
.
|)ten

. 

mes denrées ou marchandises les places dans les a '"?pa,i"
u
'é

8
J et' 

tton du législateur n'ayant point été formellement eX R! 5
té

 ^on 
égard, et qu'on doit d'autant moins croire que telle au ^

 roU
-

teution, qu'à l'époque où la loi a été rendue les diligences 

tes qu'elles p ireouraient étaient peu no nbreuses; . uae ei-
» Que les voyages dans de pareilles voitures étaient qu 

pèce de luxe; , . . .
 ur

 doit tm 
- Que, dans les lois criminelles, le langage du legisiate q

U
 el^» 

tellement clair qu'il puisse être généralement ^'"f^'d'intffP'6, 
ne peuvent jamais être appliquées par voies d'indue tl0 '

 jt
 q

U
e Pf 

tation, d'analogie, et surtout d'extension; — que ce ^ roM' 
des expressions directes et positives, etqui ne présente"^ ̂  qu» 
çur, que peut être établie une disposition répressive, .

f si
 |jr 

s'il était possible d'admettre un doute sur le point ae 9* 
ticle 419 embrasse dans son contexte le fait d'entrep en ^tftf» 
gences et de Messageries, disposant des places quei .gdit ai 

dans les conditions, suivant les effets et le but prec ^ v 
ticle, ce doute devrait être résolu dans un sens uég»W > .

 )4 
» Que de toutes ces circonstances il résulte :' •

 t
 foUrD'

D
-

al» Que les sieurs Pénicauit et Gaillard n ont pu
inteD

tés iU 

preuve du fait basant l'action correctionnelle par eu 



... ,.A
ta

t actuel ae la jurisprudence, voilà ce que j'avais à dire 

B Vo la ,
tj0

., de droit. Arrivons maintenant à la question de fait, 

pour la ̂  '
u

,,
z
 d'abord. Messieurs, l'étrange délit qui nous est re-

' - il la douloureuse extrôm té où vous seriez réduit, si vous 

pro ;ll"'' "|p
S
 convictions du ministère public. Vous seriez conduits 

pirtagiez, i _
 i;e

 .
 lleî

 hommes que les défenseurs des parties 

' EP M ' nroclamés eux mè nés des hommes honorables, qui au-

ê ta le tort d'avoir entendu la loi comme l'a entendue la moi-

rtf??\.rnur de cassation, comme l'a entendue tout son parquet, 

t e chef comme l'ont entendue tous ies autres Tribunaux de 

fievràie it être frappés de peines sévères. Us devraient être 

Ha à l'emprisonnement, et à l'amende alors que tous les 
|liârQ

aes a I emp 
e public, à l'exception de trois (M. le procureur-

frai' 

^'''".j du mmistèr , 
■ r " à la Cour de cassation, M. le substitut de Boulogne et M. 

re ,i In Roi ici prése it), tous ont été du mime avis qu'eux. Je ne 
p»vocai . , 

cra
iiis pa 5

 de lô dire, Messieurs, ce serait là le comble de l'injastice 

"."la la déraison. 
e „ Apprécions maintenant les faits, en supposant l'article 419 ap-

. ,v|e à la cau-<e. 
' La loi n'a pas dit: quiconque concurrencera sera frappé de telle 

"talle peine. La loi ne prohibe que les mauvais moyens de con-

°urrenc
e

- H haut qu'il y ait coalition. Où donc en trouve-t-on les 

'"^Est-ce dans uns convention passée entre les deux grandes Mes-

jj^eries'. Elle a existe momentanément, mais depuis elle a été bri-

, Est-ce dans le témoignage de gens qui soit venus dire: On 

'-» eoalisé pour faire baisser les nr.x? Pas davantage. Est-ce que 
«
 w

? i i J . J: » i.: i ».•. „..;.„.„„.,, 9 j|
g "ai'pàr" hasard besoin de discuter sérieusement ces témoignages ? 

imiiient tous de parties intéressées comme M. Bilié, dont on a ce-

nenitant par fois invoqué le témoignage. 

, pois-je discuter quelques paroles attribuées à des directeurs de 

i[
e
^aTeries? G'est un grand mot que celui de directeur; mais il ne 

faut pas vous laisser abuser par ce mot. M. l'avocat du Roi a plu-

sieurs fois répété les mots de directeurs et d'admiuistrateurs. Les 

■ors, dans les villes de province, ce sont tout simplement des 

buralistes; c'est l'homme qui est au bureau, celui qui reçoit le 

«nageur qui descend et le ballot qu'on verse au passage., 

jy.je encore besoin de discuter plusieurs paroles p us ou moins 

importantes, plus ou moins vraies, rapportées par des témoins? 

Laissons ces paroles de côté, avec le peu d'importance et de portée 

nu'elles ont. 
, Il est vrai qu'une convention a existé; mais les Messageries 

royales, averties par l'arrêt de la justice, ont consulté, et, sur l'avis 

je MJI.'oelangle, Pietet Horso a, la résiliation a eu lieu 

» M. l'avocat du Roi a dit que ce n'était pas en six jours qu'on 

faisa ; t une résiliation comme celle-là. 

. Réfléchissez y. Messieurs, il s'agit d'hommes honorables, placés 

tous dans une haute position sociale. Ces hommes, qui composent 

l'administration des Messageries royales, se réunissent en conseil et 

avisent à ce qu'ils doivent faire. Là MM. Piet, Delangle, tiorson, 

leur disent: • Il faut rompre, parce qu'à tort sans doute, mats enfin 

parce que la Cour suprême a interprété l'article 4 19 d'une manière 

qui pourrait vous exposer à de nouvelles poursuites. Et l'on dit 

qu'une semblable association ne peut pas se rompre, être résiliée 

eu six jours. Il ne s'agit pas d'une association générale faite entre 

deux grandes en reprises, et qu'on ne peut disloquer en quelques 

jours. Eu quoi consistait l'association faite entre les deux Message-

ries royales et générales? Elle consistait en un fait bien simple. Les 

deux compagnies avaient dit qu'elles ne baisseraient leur prix que 

d'un consentement commun, qu'elles ne monteraient de service 

sur une route sans le consentement de l'autre compagnie. 

• Pour rompre une pareille association, il ne faut pas six jours, il 

suffit .le six heures, de quatre heures. U suffît de dire d'un commun 

accord : Nous nous rendons mutuellement la liberté 

» Certes, Messieurs, je suis bien loin de vouloir adresser ici un 

reproche à M. l'avocat du Roi. Je sais jusqu'à quel point il est con-

sciencieux : ce n'est pas là de ma part une allégation purement la 

biale, elle part du fond du cœur et est l'expression de ma complète 

conviction. Ce que je lui reproche, c'est d'avoir obéi, comme on l'a 

fait d'ailleurs dans une position plus élevée, c'est d'avoir obéi à des 

préventions plutôt qu'à une conviction, résultat d'un examen fait à 

fond. C'est un point qui lui a échappé; il n'a sans doute pas exami-

né la portée du traité dont il parlait et la simplicité des actes qui 

devai nt présider à sa résiliation. 

t.,' le comprends que les meilleurs esprits s'égarent, et le talent 

remarquable que M. l'avocat du Roi a déployé dans son réquisitoi 

rené l'a pas garanti de l'erreur. Déjà en' 1835 la compagnie royale 

avait poursuivi judiciairement contre la compagnie générale la ré 

siliation du traite ; malgré ces justes griefs, sa demande avait été 

repoussée par les honorables arbitres, MM. Pardessus, de Vatimes 

n !| et tiorson. Et cependant, M. l'avocat du Roi, vous dites : « Jene 

regarde pas comme sérieuse la résiliation du traité. «Vous déchirez 

ainsi, de votre propre autorité, un acte sérieux; vous vous rejetez 

ainsi dans la loi des suspects. Voyons donc si à vos présomptions 

que rien ne justifie, nous pourrions opposer des preuves. 

» Une portion du traité interdisait à chacune des entreprises de 

prendre des intérêts dans toute autre entreprise. Le traité est ré 

jiliéi et immédiatement après la compagnie générale s'intéresse 

dans deux ou trois entreprises qui concurrençaient avec nous. 

•I y avait des relais communs, la nécessite en avait fait une loisur 

plusieurs points; aussitôt après la résiliation du traité ci s relais ouf 

été détruits presque partout, et autant que possible chaque com 

pagnie a organisé des services à sa convenance, sans consulter sa ri 

vale ; la compagnie royale a monté plusieurs services qui eussent été 

Prohibés sous l'empire du traité de 1827. 

» J'ai sur ce point un volumineux dossier que je ne vou3 lira 

Pù ni, mais qui passera sous vos yeux, vous y verrez la preuve com 

P ète de ce que j avance, et entre autres. Vous y apprendrez que les 

deux 'Messageries ont plaidé l'une contre l'autre môme devant un 

irumnalde police, vous y verrez sur ce point une foule de docu 
Biens. r 

' 11 y a des lettres par lesquelles les inspecteurs du service dé 

garent que les Message! ies générales ont joué tel tour, établi tel ser 
lce. Vous y verrez la demonstrotion la plus complète de ce fait, qu'il 

ï a eu désormais rivalité ; guerre entre les deux administrations; Ce 
uossier avait été 
p;né à

 ai
,.
e

 .
 Je 

S*"é d'association ait été rompu. Je di 

yJ
,r,

'
i

ro
"

t :
 Ces pièces, les voici; vous les examinerez. Vous y tiou-

rez ja démonstration complète de ce fait que j'avance que depuis 

résiliation du traité il y a eu concurrence et lutte entre les deux 
compagnies. 

> J arrive à une autre objection. Je veux parler des services mon-

. Pa ' ia compagnie royale. Les deux compagnies, a-t-on dit, ont 

il m usurpè les routes. C'est h, je l'avoue, un mot qui me confond, 

Dreni
rtîVletlt sa,,s cesse comme un cauciiemar. Je ne puis le com-

vou"tu
 en f?it en uroit

-
 J ai 6taDli des

 demi-services, dites-
mem c est 111011 ('roit, j'ai usé de mon droit eu le faisant. Com-
tj

0
 '

j

 [
 Pouvez-vous prétendre que j'aie donné par là lieu à l'apphca-

i ne l article 4 19? En vérité, je ne vous comprends pas. 

droit mo11 ,ti so ' t un service entier soit un demi-service, j'en ai le 

dint n I'V Veut toute coucurrence libre et loyale. On l'a cepeu-
cha., iv ' 00 a tout oublie pour ne s'occuper que du mot mar-

tin
8
èrv

? et des
 subtilités de l'article 419. Eh bien donc! je monte 

tue lisrn ' V0U9 venez rne Qire : J ' en avais établi un sur ia mè-
ë"e, ou, ce qui est bien mieux encore, j'avais l'intention d'en 

lardf
S admimstrat

eurs des Messageries royales et Laflitte et Cail-

«aenn^r
6 ce fait eùUil étô

 Prouvé, il ne pourrait être atteint par 
,

u
"

e
^Position pénale; 

sieurf r.ùi
 u

"
al

 renvoie les prévenus de la plainte, et condamne les 
lUf

s Gaillard et Pénicauit aux dépens. • 

communiqué, on ne t'a pas regardé. On s'est 

ne crois pas, je n'ai pas la conviction que le 

ompu. Je dis, moi, aux magistrats qui 

( 417 ) 

établir un; vous me faites une concurrence frauduleuse, vous êtes 

à urn égard en état de coalition. Voilà une singulière déduction, 

permettez-moi de le dire. Mais c'est-là de l'inquisition toute pure; 

il faut en pareil cas descendre au fond des âmes, scruter les in-

tentions et les deviner pour y trouver une pensée coupable. Ce 

n'est plus de la justice correctionnelle. , 

• Pour la justice correctionnelle il faut autre chose que tout cela, 

faut des faits, des faits précis, des faits prouvés, des faits prohi-

bés par la loi. Ce que vous nou-i reprochez c'est l'exercice de notre 

droit. Les Messageries françaises l'ont fait; elles ont bien fait; elles 

ont usé de leur droit. Nous avons monté des services, nous avons 

bien fait ; nous avons usé de notre droit. 

» Mais je ne me borne pas, Messieurs, à une réponse en droit. 

Voici le tableau général des routes dont on vous a parlé. Je prends 

la route de Beaune, le service par Tonnerre, et Semur. On a changé 

'a route sur un parcourt de dix-huit lieues. Il y a là preuve decoa-

tion. On allègue le fait, et on en tire cette commode déduction : il 

a là coalition. On n'examine pas, on ne discute pas, on ne cherche 

pas l'explicstion de ce fait. Il est pourtant bien facile à expliquer : 

c'est qu'il s'agissa t d'une route plus courte. Eh bien! parce que nous 

avons fait ce qu'il fallait faire, ce que tout le monde eût fait à notre 

place; parce que nous avons pris le chemin le plus court, on vient 

nous dire : vous êtes en état de coalition. Vou'ez-vous que je vous 

lise qui a fait la coalition? C'est l'administration des ponts-et-chaus-

sées, qui a établi une route nouvelle plus courte que l'ancienne. 

Voyons la route de Nancy par Sezaones, la même explication se 

reproduit. Une nouvelle route a été établie sur ce point; elle était la 

plus courte, et nous l'avons prise. Mais il y a en outre pour cette 

route une autre explication. Il y a une preuve matérielle qu'ici il n'y 

a pas eu coalition. D'abord pour ces deux routes, veuillez le remar-

quer, le service était établi longtemps avant que les Messageries 

françaises y eussent une voiture. Vous n'étiez pas nés que nous rou-

lions déjà sur ces routes. C'était six mois avant votre existence. 

Mais, diies-vous, cette route nous appartenait, car avant notre 

constitution nous l'avions fait visiter par' un de nos inspecteurs. S'il 

suffisait d'avoir inspecté cette route pour y prétendre un ds oit ex-

clusif, nous pourrions la revendiquer à plus juste titre, car voici le 

rapport d'un de nos administrateurs, M. Buiot, à la date du 28 oc 

tobre 1834. À cette époque on ne soupçonnait pas même la possi-

bilité d'existé ce des Messageries françaises. M. Bulot parle de la 

nécessité d'établir un service sur la route de Nancy par Sezanne. 

Savez-vous ce qu'on gagnait par cette route : huit lieues de 

moins à parcourir. On pouvait s'arranger de manière à ne faire cou-

her qu'une nuit en voiture pour aller~de Paris à Nancy. C'était un 

très grand avantage et une considération tout à fais déterminante. 

» Il y a quelque chose de mieux, c'est que la malle-poste a fait 

eomme nous. Direz-vous aussi qu'elle ét?it dans la coalition? Aussi 

tôt que la route a été livrée à la circulation, la malle-poste a passé 

sur cette route. 

Voyez donc maintenant, Messieurs, ce que sont toutes ces pré 

ventions accumulées; voyez comme tout s'explique lorsqu'on exa 

mine avec le calme de la froide raison. 

A l'égard de la route de Metz à Strasbourg, un mot suffira pour 

démontrer ce qu'il y a de peu fo.idé dans les reproches adressés. 

» Vous n avez pas voulu, dit-on, accepter un tiers de correspon 

dance avec M. Lipmann; nous ne l'avons pas voulu parce qu'il y 

aurait eu pour nous une trop grande perte. L'entreprise Lipmann, 

qui venait de Strasbourg à Metz, versait ses voyageurs un jour dans 

les Messageries royales, le lendemain dans les Messageries généra 

les. Les Messageries françaises arrivent et disent :« Nous voilà trois, 

voulez-vous nous admettre en tiers dans ce versement. » Nous ré 

pondons que nous ne voulons pas, et on dit : « Voilà encore la coa-

lition, voilà le délit prévu par l'article 4 19 ; nous concluons à la 

prison, à l'amende et à 980,000 francs de dommages-intérêts. 

» Est-ce que par hasard ou n'a pas le droit de dire à un fournis 

seur : je veux tous vos produits ou je n'en veux aucun. Est-ce que 

nous ne voyons pas tous tes jours tels et tels marchands de cornesti 

blés, par exemple, faire avec leurs fournisseurs de pareils arran-

gemërts? Est-ce que nous ne pouvions pas dire à Lipmann : « Je veux 

tous vos voyageurs, ou je n'eu veux aucun. «Mais si c'est là un dé-

lit, une affaire de police correctionnelle, votre Tribunal deviendra 

bientôt le grand inquisiteur du commerce. 

» On va plus loin que la Cour de cassation et que le procureur 

général à la Cour de cassation. Je ne veux pas céder , on me dira 

vous êtes en coalition. J'ai probablement le droit de dire à Lip 

mann : Je ne veux plus de vous, si vous voulez partager vos voya-

geurs avec une autre entrepiise. 

» Vous allez voir, au surplus, que faire autrement était une chose 

impraticable : si Lipmann verse ses voyageurs un jour sur trois dans 

les Messageries royales, void leur position. Aujourd'hui elles reçoi-

vent les voyageurs de Strasbourg, dema n ce sera les Messageries 

générales, le troisième jour ce sera le tour des Messageries fran 

çaises, et voilà que le troisième jour je pars à vide, car je n'ai pas 

les' voyageurs de Lipmann; le quatrième jour je ne suis pas là pour 

les recevoir. II en résulte une chose, c'est que je ne peux prendre 

ces voyageurs que tous les cinq jours. 

» C'était donc une chose impraticable, impossible; nous avons re 

fusé de faire une chose i npossible. 

» En vérité, je suis révolté, non contre les intentions, maiscon 

tre les résultats auxquels on arrive avec des présomptions qu'on ne 

se donne pas la peine d'examiner. Je suis révolté de voir comment 

d'honnêtes gens peuvent être accusés, accablés par des faits mal 

compris, mal entendus, mal vérifiés, et vous permettrez sans doute 

quelque emo ion à celui qui connaît si bien les hommes honorabb s 

qu'il défend et qu'il voit si légèrement accusés d'une coalition, d'un 

dé it qui n'est fondé ni eu fait ni en droit. 

» Eh bien ! nous avions donc le droit de refuser; nous l'avons fait, 

et nous avons dit : « Nous allons monter un service. » Nous avons 

dit à Lippmann : « Arrangez -vous; optez entre les Messageries fran-

çaises et nous; voyez à quelle condition vous pouvez nous conser-

ver; libre à vous de les accepter. » C'est alors que. nous avons éta 

bli un service. Nous n'avons pas, ainsi qu'on l'a dit, usurpé la route 

nous n'avons fait que nous défendre, et cette défense était notre 

droit. 

» Voyons maintenant la route de Limoges à Périgueux. Rien n'est 

plus simple que les explications que j'ai à donner sur ce point. Les 

Messageries royales et générales avaient une voiture qui allait jus-

qu'à Limoges, les Messageries françaises établissent une voiture qui va 

jusqu'à Périgueux, et qui reçoit paifjabmenlalioii les voyagmis arri-

vant de Bordeaux par la voiture de Pénicauit , qui marchait en 

concurrence avec le service de Latailie. Qu'avons-nous fait alors? 

Nous nous sommes défendus; nous n'avons fait rien autre chose 

que de nous défendre. Nous avons dit à Latailie : « Vous allez con-

tinuer votre service de Bordeaux à Périgueux; nous en monterons 

un de Périgueux à Limoges qui alimentera votre service. » Rién n'é-

tait plus simple. 

» On promet cela à Latailie, ensuite on ne monte pas le service de 

Périgueux à Limoges; on lui doit doit donc une indemnité. Qu'ont 

fait les Messageries françaises (Je dis le mot avec sévérité) avec une 

évidente mauvaise foi ? On n'a pas cité devant vous l'homme qui a 

p'us claire et plus complète la déposition que j'ai déjà faite devant U 

tribunal de Périgueux, le 18 dée mbre dernier, Urelaiive au proi es "in-
terné aux doux grandes Comp gnies royale et générale par MM. Cail-

lard ci Pc. ne ut; 

« D clarc et afi-me pour vrais et sincères les faits suivaas, qui sont 

parfaitement à ma co n aissance; 
» 1° (Jue vers 18 ;6 . t long- 1. uips auparar -nt, MM. Gaillard frères er. 

G. Pen eut, qui posséd.ientun service d' dépêches cl des m ssigciicsdo 

Angoulème à Périgueux, étaient, au pom d'Angoulè ■ e, les corresp-n-

lans de la Compagn e royale et de la Compagnie générale,! utreksquellcs 

cette corre-pondanc se par a^e ùtegaletnent ; 

. 2°Que lor-queM Anel Giillard st M. G. Pen caul de- inrent les al-

mi iis ra eurs de la compagnie française, et que les deux gra ndes com-

parai s c urent d. voir c&.s rt .utes r lauons avec l'cuir- prise Gaillard 

et Penicaut, elles me pr. p isérent, à moi et à mes associés, de ae.ve.iiir 

leur correspondant et de monter ainu un service de Périgueux à An-

goulème; tu'â n-itre refus, Iles firent la même proposition a M. llazard-

Caffin, m Itre oe for^esà Mareiul, et que c'est par su. te dis men c s 

M. G. Pénicautoe lut faire mander beaucoup d'argent, que M. Ha-

z rd renoi ça a son proj t et relira la promisse qu'il avait donnée à la 

com agn e'gén ; rale de monter çe servie ; 

» 3" Qu' I est dan s ma ceiivfclion que c'.st pirce que ce moyen li ur a 

manqué, d'avoir une correspon urnee par de tiers, que les m ux compi-

gnies on- été dan la i .éce site de monter elles-mêmes la ligne d'Ang u-

lème à Périgueux,' et quelle* n'ont di\ monter cetie ligne qu'eu uemi-

service chuuiiepour remplacer la correspond mee de deux jours l'un, v 

'ont chacune d'elle» se trouvâ t privée; 4" (jue les insp cteurs de la 

Compagnie générale et delà compagnie royale nous ayan mani-

festé, à mes a eocii's et à moi, l'iuunt on de mutiler par i Ile même s u 

autrement un service de Lim >ges à P. li^ueux, pour remplacer ia c u-

re pan lance que leur donnaient ainsi precé em nent MM. Gaillard et 

Pé ic u.i nous propo èr. Î t d correspondre au p.dat de Périgueux 

avec notre service adaut de Périgueux à Bordeaux; que eoos accep âme» 

• elte enrr spondance en écb.mge de la noire, que nous leur p omîmes 

égal» ment ; mais que, plus tard, l s deux compagnies ne réalisa, n p is 

la promesse qu'elles no s avaient fai e oe monler la roule de i'ériguetiX 

Péi iguenx a Limoges et a Briv.s, et ce défau' de corr> >pnn ance nous 

cansant un dommage, je fis personnellement un voyage à Paris pour 

me plaindre, au nom de notre entreprise; qu'à Paris je vis séparé-

ment les administrateurs de chaque compagnie; que je leur deman-

dais une indemnité pour le préjudice qu'elles nous faisaient éprou-

ver; et qu'après avoir obtenu de l'une d'elles une indemnité men-

suelle de 600 fr. qui nous seraient payés jusqu'à ce que les services 

soient montés, je m'adressais à l'autre compagnie pour obtenir la 

même indemnité, qui me fut accordée; que la compagnie générale ne 

nous paya cetle indemnité que jusqu'à la fin de février, et la com-

pagnie royale jusqu 'à la lin de mars 1838, quoique, comme je viens 

de le dire, cette indemnité aurait dù nous être payée jusqu'au mo-

ment où ia correspondance promise serait établie; que le motif 

qui a empêché les deux compagnies de continuer le paiement de 

cette indemnité, c'est sans doute parce que notre entreprise avait 

contracté avec la compagnie française les arrangemeifs qui ren-

daient inutile la correspondance des deux compagnies. 

» Je répète d'ailleurs ici ce que j'ai dit à Périgueux, que la som-

me mensuelle que chaque compagnie nous donnait était réellement 

pour nous in temniser des dommages que le défaut de correspon-

dance nous faisait éprouver, et non point à titre de subvention pour 

nous faire prolonger la lutte depuis longtemps engagée avec MM. 

Pénicaut et Gaillard, et plus tard avec ia compagnie française, dans 

ie parcours de Périgueux à Bordeaux; lutte par suite de laquelle 

cette dernière entreprise, ainsi que nous, mangeâmes beaucoup 

d'argent, puisque l'on prenait les voyageurs à tout prix. 

» Eu foi de quoi je certifie la présente déclaration sincère et vé-

ritable. 

» Riberac, 16 février 1839. 

» Signé LATAILLE fiis. 

» Vu, pour légalisation, parle maire de Riberac. » 

,« Voilà, Messieurs, ce qui s'est passé, et vous voyez que ce fait, 

comme tous les autres, trouve ici l'explication la plus simple et la
( 

plus facile. • 

» Qu'oppose-t-on cependant à ces explications si simples, si caté-

goriques^. On a fait entendre onze témoins qui sont venus déposer 

des propos en l'air, dont vous avez pu apprécier la portée. Ainsi ce, 

sont des directeurs, des entrepreneurs qui ont entendu dire que les 

Messageries françaises ne pourraient pas tenir; c'est un postillon 

qui, faisant claquer son fouet, aura dit devant ia porte d'un cabaret: 

ies Françaises ne tiendront pes; notre administration les renversera 

comme elle eu a renversé bien d'autres. Peut-on accepter un sem-

blable témoignage comme due prouve du contrat de coalition? c'est 

la fanfaronnade d un postillon qui croit bien parler de ceux qui ie 

font vivre, et rien de plds, 

» Il y a encore les demi-serv ces. On a voulu trouver là encore 

une preuve de coalition. Il y a pour Ses messageries comme pour 

tous les autres spéculateurs un nombre de consommateurs donné. 

Ainsi pour ies entrepreneurs de spectacles, il y a un nombre donné 

ue personnes allant au spectacle; on ne peut pas faire qu'il y en air. 

plus ou moins. Eh bu m ! il en est de même pour les Messageries. U 

y a des routes malheureuses sur lesquelles il n'y a pas de voya-

geurs pour deux services rivaux. 

« Sur toutes ies roules où les voyageurs abondent il existera dou-

ble service. Ainsi sur Rouen le Havre, Bordeaux, Lyon, sur toutes 

les grandes lignes, nous avons un service entier en concurrence avec 

les Messageries générales; mais là où le nombre des voyageurs est 

moins considérable nous n'avons qu'un demi-service, au lieu de mar-

cher à vide tous les jours, nous alternons avec les Messageries généra-

les. Dans les petites localités, le plusmodeste entrepreneur de trans-

port en agit ainsi; j'ai vu longtemps pratiquer ainsi dans ma ville 

Aatale. Une pataehe conduisait les voyageurs de Ciamecy a Auxerre. 

Eh bien! ces gens, qui ne connaissent pas même le mot de coali-

tion, avaient compris qu'il n'y avait pas place pour deux. Ils s'è1 

taient arrangés pour alterner de concert; l'un avait dit à l'autre : 

« Tu partiras le lundi et moi le mardi; par ce moyen nous aurons 

tous les deux des voyageurs, et nous vivrons.» 

» Vous voyez bien que la nature des choses a conduit à établir des 

demi-services; c'est une nécessité qu'il faut accepter ; cela existait 

avant la compagnie française. Avant qu'il n'y eût personne à concur-

rencer il existait des demi-services, et jamais personne n'a songé à 

dire qu'il y avait là coalition. 

» Il y a une autre chose qu'entraîne avec soi la nécessité des de-

mi-services, je veux parler de la nécessité d'avoir les mêmes relais. 

On peut, à la vérité, agir autrement, mais ce serait aller contre ses 

intérêt, et vous concéderez sans doute qu'on peut agir dans un inté-

rêt commun sans être coalisés. 

» Si le demi-service n'a qu'un relais pour lui seul, il faudra que 

ce relais fasse sept ou huit lieues d'une seule traite, tandis que si les 

deux demi-services ont le même relais, celui qui a cond-.it l'une des 

deux voitures le matin ramènera l'autre voiture le soir. Les che-

vaux, de celte minière, ne feront que trois ou quatre lieu rs ; ils se-

ront mieux ménagés ; le relais se fera à meilleur marché, et eu mê-

lait le traité. C'est que cet homme était Latailie, c'est qu'il avait ! me temps avec plus de vivacité. Partout donc où les demi-services 

sont établis, iis sont desservis par les mêmes relayeurs, 

i » Un mot maintenant sur un l'ait particulier, je veux parler de 

i celui qui e4 relatif au s,ieur Mouin. L'avocat des adversaires a Lut 

! l'éloge de M. Motim, etjecro's que M. Monia le mérite. M;,is M. 

i Mnnn a lu la Gazette des Tribunaux, et voici la lettre qui nous 

; tst armée ce matin par la poste : 

a Semur, le ̂ 9 février 1839. 

» Messieurs, 

! » .le viens de lire la Gazelle des Tribunaux, e : puisque la Compagr^s 

| » française s'est crue autorité» à leproduLe contre vous, devant l s tri— 

i B buuaux, une lettre que je lui ai écrite le 23 octobre dernier, je ci ois 

B devoir, dans l'imérèt de la vérité, vous décLrer que je l'ai fait sousli 

déposé devant le magistrat de Périgueux, c'est qu'il ne pouvait pas 

mentir à sa déposition écrite, et cest alors qu'on a fait citer Des-

tiilhes. Mais Lataille, qui a lu la déposition de Destrilhes dans les 

journaux, nous a envoyé uu certificat que nous venons de recevoir. 

Dans ce certificat il explique qu'on lui avait promis d'établir un 

service de Périgueux à Limoges; que le défaut d'établissement de 

ce service lui avait causé un dommage, et que c'est pour cela qu'il 

a demandé une indemnité. Permettez-moi, Messieurs, de vous don-

ner lecture de ce certificat. 

B Je soussigné, Fiai ç »s La a ile fils, négociant, demeurant à Ribe-

rac, . dniiiiisii aieur de l'en! reprise des Messageries connue sous ia raist-n 

de D svernine père, Destrilhes ainéet comp.; 

» Voulant rendre hommage à la vérité et reproduire d'une manière 



f dictée de M. Carreau, chef du contentieux de cette entreprise, et sous 
» l'iafhieuce de menaces de poursuites judiciaires qui m'étaient faites 
» par lai,. 

« M. Carreau a tenu essentiellement à ce que je déclarasse dans cette 
» lettre que je n'avais fiit décharger ses voitures et inquiéter le service 
» que d'aprèi les conseils perfides des emp'oyés d'autres messageries, en 
» me faisant eu revoir que.cetm déclaration n'avait pour objet que de 
» de me remettre bien dans l'esprit de l'admin stration, et m'assurant 
» du reste qu'elle ne servirait, ja nais à d'autre usage. 

» Je viens donc par celle-ci vous déclarer que ce que j'ai fait contre la 
» Compagnie française est du fait de ma volonté, et par suiie des pertes 
» inormes qu'elle m'a fait éprouver. 

» Je vous déclare en outre , Messieurs, que M. Anel Gaillard des 
» Françaises m'a dit un jour que les Messageries Laflitte venaient 
» de faire un emprunt qu'elle ne pourraient pas rembourser, attendu 
» qu'elles tomberaient avant ce temps. C'est chez moi, et en pré-
» sence de M. Saint-Paul que M. Gaillard m'a tenu ce propos. » 

Signé, J.-V. MONIN. 

P. -S. Si mon témoignage vous est nécessaire, je suis à votre dis-
position. 

» Voilà la lettre, Messieurs, je vous la lis sans commentaires; 
elle pourra vous faire connaître les moyens à l'aide desquels ou a 
obtenu les attestations qu'on vous a produites. 

» Un motmaitenant sur un autre reproche. Dans vos traités, a-t-
on dit, vousavez interditaux relayeurs de desservir d'autres voitu-
res que celle de votre entreprise; je répondrai que cela est vrai. Il 
arrive tous les jours, comme le disait mon confrère Delangle, qu'en 
louant une maison on impose dans le bail la clause de ne pas 
y faire tel ou tel commerce. Je citerai, par exemple, la passage des 
Panoramas. Un marchand avait imposé à M. Thayer l'obligation 
de ne pas louer dans tout le passage à un marchand de sa profes-
sion. M. Thayer, ayant loué malgré cette prohibition, a eu à sou-
tenir un procès. Direz-vous qu'il y avait là coalition entre M. 
Thayer et ce marchand ? Non, Messieurs. Il est du droit de la dé-
fense personnelle d'imposer à celui qui vous loue cette condition 
qu'il ne louera pas à un autre marchand qui puisse lui faire con-
currence. Eh bien ! il en a été absolument de même dans nos 
traités avec nos relayeurs. Nous leur avons imposé cette condition 
qu'ils ne fatigueraient pas leurs chevaux à traîner d'autres dili-
gences-, je demande encore une fois si c'est là de la coalition. 

» Cela s'est présenté récemment dans un petit procès intenté par 
le restaurateur des bals Musard à une marchande d'oranges qui 
au mépris de son traité, venait lui faire concurrence dans l'em-
placement même du bal. Le Tribunal ne s'est pas arrêté à cette 
considération qu'il y avait coalition du limonadier avec Musard 
Il a ordonné an contraire l'expulsion de la marchande d'oranges.' Il 
a déclaré que ie traité du limoaadier lut garantissait la faculté 
de raff raîchir les habitués du bal masqué dans leurs violens exer 
cices gymnastiques. 

» Remarquez du reste, , Messieurs, que la compagnie des 
Messageries françaises a fait absolument las mêmes condi-
tions à ses relayeurs. Je suis certes bien loin de vouloir l'en 
blâmer; je trouve cela tout naturel, c'est ce que font toutes 
les entreprises de messageries, grandes ou petites, et assu-
rément de la part de ces dernières , on ne dira pas que ce 
soit en vue d'écraser les autres. Je conçois qu'on veuille être sûr 
de ses relayeurs et de ses chevaux, je ne veux pas que mon re-
layeur prenne un service au-dessus de ses forces et de façon à ne 

, pas pouvoir remplir les conditions qui lui sont imposées, je veux 
mon relayeur pour moi, j'use de mon droit, etc'est l'exercice de ce 
droit si bien établi qu'on a voulu transformer en coalition ! 

» J'arrive à un point de la cause qui est reproché à mes cliens 
comme une chose très grave, je veux parler de la baisse des 
prix. 

<
:
\p La baisse des prix, c'est mon droit, et on n'a rien à y redire. 

Je veux bien qu'il soit défendu de faire des sur-offres, mais je ne 
conçois pas qu'il puisse être défendu de vendre une denrée à meil-
leur marché qu'un autre, la loi ne l'a défendu que dans un-seul 
cas, c'est celui du négociant qui, étant au-dessous de ses affaires 
dans son dernier inventaire, vendrait ses marchandises au-des-
sous du cours. Ce marchand en effet est dans le vestibule de la 
faillite. Il lui est interdit de disposer d'un bien qui n'est pas à lui. 
mais à ses créanciers ; de préparer ainsi les élémens d'une fuite ', 
d'une banqueroute frauduleuse. Il n'y a que cette exception, et 
encore une fois, l'exception vient dans cette circonstance confir-
mer la règle. 

^ » Ainsi donc, en règle générale, je vends le prix que je veux. 
C'est mon droit, c'est ma chose. Je n'y gagne pas; que vous im-
porte ? c'est à moi, et j'ai le droit d'en disposer ; j'ai le droit de 
me ruiner si cela me convient. J'ai le droit de donner à bon mar-
ché, j'ai le droit de donner pour rien. Jene vous attache pas à mon 
sort. Baissez vos prix, ne les baissez pas, maintenez-les, ne les 
maintenez, pas, je ne m'en occupe guère! Je vends le prix que je 
veux : La concurrence n'est pas autre chose que cela. 

» Faire la concurrence par la baisse des prix, c'est la définition 
du dictionnaire. Mais il y a quelque chose de véritablement cu-
rieux dans les prétentions des adversaires, et vous voyez jusqu'où 
on se trouve jeté quand on entre dans la voie des interprétations. 

» Vous citerai-je des opinions de jurisconsultes sur ce point? 
Le monopole a été attaqué avec force par M

e
 Marie, qui, avec les 

lumières de son esprit philosophique, s'élevait contre la coalition. 
Relativement à la baisse faite avec perte pour celui qui la fait, il 
la blâmait comme homme et l'admettait comme jurisconsulte. 

» Le procureur-général à la Cour de cassation reproduisait les 
mêmes principes relativement à la faculté qu'on a de baisser ses 
prix d'une manière exorbitante. Il disait que lorsqu'on le fait 
avec ses propres forces l'emploi de cette force et même l'abus 
sont permis. 

» La même opinion se trouve dans les paroles de personnes 
qu'on ne regardera pas sans doute comme favorables au monopo-
le. Je veux parler d'un homme, d'un député qui jette dans les 
sciences un vif éclat. M. Arago, parlant sur les chemins de fer, 
s'explique sur l'abus de la baisse qu'on fait pour écraser les con-
currences et après laquelle on relevé les prix de manière à ruiner 
le public. Que dit M. Arago? Est-ce qu'il s'indigne de cela? Est-

' 417 ) 

ce qu'il voit là une fraude à la loi? L'article 419 ne lui semble pas 
applicable. Il propose un amendement, non pour empêcher la 
baisse des prix, mais pour fixer à cette baisse un minimum. M. 
Legrand, directeur général des ponts-et-chaussées, et, M. le mi-
nistre des travaux publics, le combattent comme étant contraire 
au principe d'égalité devant la loi. 

» Ainsi , dans le sein même du palais législatif, alors qu'on 
propose de prohiber ce dont nos adversaires demandent ici la pro-
hibition comme étant déjà défendue par la loi, la question est 
soumise aux voix et rejetée par cette grande considération que la 
liberté peut avoir des inconvéniens, mais qu'elle a des avanta-
ges; qu'elle peut bien, dans certains cas donnés, dégénérer en 
monopole; mais que pour un cas fâcheux la société ne doit pas 
être privée de ses nombreux bienfaits. 

Pensez-vous, au reste, que ce soit toujours nous qui ayons 
pris l'initiative ? 

Les Messageries royales avaient un service sur Périgueux ; le prix 
6 et 7 fr. Savez-vous ce que fit M. Pénicauit, le neveu et l'allié des 
était de Messageries françaises? Il baissa ses prix en concurrence

;
à 

4 fr. au lieu de 7, et à 3 fr. au lieu de 6... 

Me Baroche : Nous n'avons rien de commun avec cette baisse. 
Le M. Pénicauit dont vons parlez n'est pas de l'administration. 

Me Dupin : Si ce n'est toi, c'est donc ton frère, ou l'un des 
tiens. 

Au reste, je constate un fait; mais je ne me plains pas de ce que 
vous ayez pris l'initiative de la baisse; c'était dans votre droit, puis-
que vous nous faisiez concurrence. 

» A l'égard de la baisse sur les marchandises, je regrette que 
l'heure avancée ne me permette p is de faire passer sous vos yeux 
toutes les p èces émanées de nos adversaires; vous verriez que par-
tout ils ont pris l'initiative de la baisse sur les marchandises. Je ne 
citerai qu'une preuve, que je trouve dans les pièces relatives à la 
route de Boulogne. Un service était établi sur cette route; c'était 
l'Aigle, qui se proposait de nous étouffer dans ses serres. Les entre-
preneurs font appel aux Boulonnais; il s'agit d'une entreprise na-
tionale. Quittez les Messageries royales, dit-on; abandonnez -les, 
veaez à nous, à nous les Boulonnais! On fait appel au patriotisme 
du pays : avons-nous songé à dire que c'était une coalition entre les 
Boulonnais? Eh! mon Dieu, non! Nous avons dit: Vous êtes Bou-
lonnais, nous ne pouvons pas le devenir, nous allons f lire un appel 
au boa mirché. C'est un appel qui est entendu de tout le monde, 
à Boulogne comme à Paris. Nous avons donc fait une baisse sur le 
prix des places des voyageurs; les Boulonnais ont également baissé. 
Fatigués de cette espèce de concurrence, ils ont dit : Si nous faisions 
un petit procès, si nous pouvions lier les mains à nos adversaires! 
Malheureusement pour les Boulonnais, c'est que l'article 4l9 a dit 
tout le contraire. Le maire de la ville, qui avait été traité en enfant 
de Boulogne, en enfant gâté, avait reçu des promess s d'adoucis-
sement au prix des tarifs, ce qui renchérissait sur nos baisses, les-
quelles ne s'étaient appliquées qu'au prix des places ; il aimait 
mieux, le maire de Boulogne, passer 3 fr. que 5 fr. au compte de 
proSts et pertes. Il avait donc écrit une lettre que vous verrez dans 
le dossier, et d ins laquelle il dit : La voiture de l'Aigle me promets 
tant, voulez-vous faire la même chose ? Nous répondons : Accepté. 

» Voilà ce que nous avons fait avec les Messageries françaises. 
Ces voitures avaient un compte ouvert aux compositions, elles l'a-
vaient avant'nous ; pour vous en convaiacre, lisez les dates, il n'y a 
rien d'éloquent comme les dates. 

» Voici par exemple une lettre du 10 juillet 1837, vous veniez à 

peine d'éclore, vous sortiez de votre coque, vous marchiez à peine; 
eh bien! voici de vous une lettre écrite â M. Mouton, inspecteur de 
la route de Dunkerque ; et ce n'est pas la lettre d'un de vos em-
p'oyés, c'est une lettre de la main même de M. Pénicaut, l'un de 
vos administrateurs. 

Us la faisaient en petit, et nous la faisons en grand • ' 
liberté, chacun s'y retrouve. '
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pour les services des deux compagnies. 

» Qu'arrivera-t-il, si vous venez vous implanter sur cett 
Il n'y a pas besoin d'être Barême pour le calculer. Votre 
ce va vous occasionner une dépense de 320,000 fr en-
pour la couvrir vous n'avez que nos 2,000 fr. de bénéfice ■ 

n'avez pas apparemment la prétention d'augmenter par vot
8
''

0118 

le présence et le nombre des voyageurs et le mouvem '
6 S6U

~ 
marchandises et de la finance. enl
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» C'est donc une perte de 318,000 fr. que vous apportez • 
sairement à partager entre les trois entreprises qui desserv ̂  
route. ent la 

» U est vrai que vous nous avez déclaré que des erreurs d 
cul se sont glissées dans vos prospectus. Mais vous n'avez
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pousser l'erreur jusqu'à croire qu'il y avait possibilité pour^ ^ 
ou pour vos conçu rrens d'exister tous ensemble sur ' 
route de Metz, que j'ai choisie pour exemple. Je pourrais 
citer la route de Rennes et d'autres encore. 

» En résumé, tout ce que vous avez dit sur vos prétend 
erreurs de calcul était excellent à dire à des actionnaires • v 
n'espériez sans doute pas le succès que vous avez obtenu dans K 

conclusions du ministère public; vous vouliez préparer unrap 

rom(? 
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viron, „ 

vous 
cette 
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a vos actionnaires 
se sont trompés de 

ous vouliez expliquer les erreurs de sens n,,' 
de bonne foi. Quant à cela, nous vous offrirons 

tous les matériaux que vous pourrez désirer ; nous sommes seul 

quoi 
en-

Paris, 10 juillet 1837. 

M. Mouton, inspecteur, route de Dunkerque, 

» Nous approuvons le prix de composition que vous avez fait avec 
M. Crépieux. Nous vous engageons à faire tous vos efforts pour pro-
curer à l'administration une bonne clientèle : voyez à Lille, Arras, 
St-Omer, Calais, Dunkerque, etc., tous les banquiers, et obtenez 
des transports de fonds ; nous sommes disposés à faire telles compo-

sitions qu'il sera nécessaire pour obtenir la préférence. 
» Les administrateurs, 

» Signé, L. L EFER, PEMCAULT. • 

»Vous l'entendez, Messieurs, ce sont les Messageries françaises qui, 
à leur naissance, sont disposées à faire telles conpositions qu'il sera 
nécessaire pour avoir IA PRÉFÉRENCE . Ce n'est pas pour se dé-
fendre qu'on cherche ce Mouton, quœrens quem devoret, c'est 
pour attaquer, c'est pour déclarer la guerre; mais je vais plus loin, 
je veux tenir la balance avec impartialité entre vous et nous, et je 
dis : ce que vous avez fait, vous aviez le droit de le faire; je dis que 
c'était là delà bonne guerre, de la concurrence; la baisse du prix, 
c'est votre droit comme le nôtre, et je ne demande paj contre vous 
l'application de l'art. 419 du Code p 5nal. 

La concurrence n'est pas aulre chose, c'est l'offre d'un service fait 
au meilleur marché. Descen lez d'une diligence, vous êtes à l'instant 
pris au collet par tous les émissaires des hôtels, c'est à qui vous of-
frira le meilleur gîte au meilleur marché : venez au Lion-d'argent, 
dit l'un ; entrez au Grand-Monarque, dit l'au're, et on vous dé-
chire vos habits, vous êtes obligé de lutter corps à corps, c'est là de 
la concurrence de la plus gênante espèce , mais enfin c'est de la con-
currence. v 

» Ne vous rappelez -vous pas cette autre concurrence qui exis-
tait dans ces petites voitures des environs de Paris avant l'établis-
sement des gondoles de Versailles et de Saint-Germain , qui elles-
mêmes, après la lutte la plus acharnée, ont survécu à dix entre-
prises rivales? Cette autre, qui s'exerçait sur la route de Sceaux, 
dans ces voitures où l'on vous invitait à monter de la manière la 
plus incivile: « Venez avec moi, disait l'un, je vous mène pour 
15 sous. — Je vous mène pour 10 sous, disait l'autre. — Pour 5 
sous en lapin, » disait un troisième. C'était là de la concurrence. 

ment fâchés que ce soit par un procès correctionnel que vous no 
les ayez demandés. 

» Deux mille francs de bénéfices pour 640,000 fr. de dépens 
sur une route exploitée par deux entreprises ! Voilà une réponse 
à faire à vos actionnaires sur la création d'une troisième voiture 
sur la route de Metz J Sans être d'excellens théoriciens vous pour-
rez facilement vous élever jusqu'à ce calcul-là. 

» Fallait-il, quant à nous, nous résigner à mourir en restant 
trois sur cette route? De deux choses l'une : il fallait ou vous tuer 
ou nous suicider. Quand nous serions morts tous les trois à 

vous aurait servi notre mort, si nous devions être enterrés 
semble ? 

» Ainsi, si la Messagerie royale déclare la première qu'elle bais-
sera le 15, l'inscription de sa déclaration ne sera faite à la régie 
des contributions que le 15, et cependant la baisse étant annoncée 
dès le l'

r
 dans les bureaux, elle devient bientôt publique, et les 

autres entreprises, intéressées à suivre le cours en faisant des dé-
clarations dans l'espace intermédiaire, obtiennent soit la même 
date du 15, soit une autre date à leur convenance. 

» J'arrive à un dernier point, Messieurs, à la simultanéité des dé-
clarations. Il est impossible qu'il en soit autrement. Il n'en est pas 
de l'industrie de la Messagerie comme des autres entreprises. Lu 
marchand baisse le prix de ses draps, son voisin dit : Je ne baisserai 
pas les miens; celui-ci a l'espoir de les vendre dans huit jours, dans 
quinze jours, dans un tenips déterminé. U n'en est pas de même 
d'une entreprise de voitures. Si l'entrepreneur fait partir ses voitu-
res à vide, c'est une perte que rien ne pourra réparer; il ne tirerait 
que vingt sous de t>a place, que c'est toujours vingt sous de gagnés, 
s'il part à vide, les voyageurs du lendemain ne le récompenseront 
pas de la per- e de la veille. U faut donc que la baisse se fasse au 
même instant sous peine d'une perte totale. La conséquence est d ne 
que toutes les déclarations doivent être inscrites à peu près en mê-
me temps, et souvent simultanément, 

» La déclaration ne prend date aux contributions que lorsque la 
baisse de prix est déjà arrêtée. 

Le rapprochement de date imputé aux Messageries royales et 
générales entre leurs déclarations ne prouvent point une coalition 
de leur part. 

En voulez-vous la preuve ? Les Messageries françaises font la 
baisse sur la route de Nancy le. 24 mai 1837, nous la "faisons trois 
jours après. Sur la route de Metz, la baisse est faite le 7 avril 1836, 
les Messageries françaises l'avaient faite le 6. Les mêmes rappro-
chemens se retrouvent dans la hausse. Nous haussons sur Lyon le 
6 avril, les Messageries françaises haussent le même jour. Dès l'ins-
tant que nos adversaires ont baissé, nous avons dû baisser nous-
mêmes; les déclarations ont dù être inscrites ensemble ou presque 
simultanément. 

» Que conclure de tout ceci? c'est qu'il est des apparences auï-
quelles il ne faut pas se laisser prendre; vous y résisterez, Messieurs. 
Une grande question doit dominer dans la cause, je veux parler de 
la concurrence naturelle et libre de (outes les industries; elle peut 
avoir, comme le disait M. Legrand à la chambre des députés, ses 
dangers et ses inconvéniens, mais elle a de tels avantages, quepo

ur 

porter remède à tels intérêts froissés qui se plaignent, vous pour-
riez porter la plus grave des perturbations dans les intérêts si P

re
' 

cieux du commerce et de l'industrie. 

» Vous le feriez en donnant à une loi l'extension qu'elle n'a pas, 
» J'espère donc vous avoir démontré, en droit et en fait, q"

e la 

prévention est mal fondée; que nous n'avons fait que nous dèwn-
dre; que nous n'avons cherché qu'à conserver notre clientèle ; <F 
nous n'avons employé d'autres moyens que ceux d'une concurrence 
naturelle et libre, proclamée par le Code de commerce ; nous 1 avo^ 
faite parla baisse des prix, qui était dans notre droit, et qu'en 
sant ainsi, nous ne nous sommes placés dans l'application d'aucun 

loi pénale. » .
 u

r 
Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, le Tribunal a remis P" 

prononcer son jugement au vendredi 1 er mars. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS. 

Du jeudi 21 février. 

Provost, md de vins , clôture. 
Romilly de Genève et Ce , fabricans 

d'eaux minérales, le sieur Romilly 
en son nom et comme gérant de la 
société, vérification. 

Pasquier de la Guérivière , ancien 
négociant , ancien membre de la 
société Pasquier, Delfosse et Ce , id. 

Dupré et femme, mds de comestibles, 
anciens charcutiers, clôture. 

Gony, md d" merceries , impri-
meur sur étoffes, Id. 

Petit, md de vins, concordat. 
Guillaume, ébéniste, syndicat. 
Férendier, md de vins, id. 

pau 1, entrepreneur de bâtimens, clô-

Heures. 

10 

10 

ture. j 

Guv, md de vins , id. 

Michel, limonadier, concordat. 
Fléchy, voyageur de commerce, id. 
Mauraisin, md de vins, remise à hui-

taine. 

Pointeau, relieur, vérification. 
Julien, md de couleurs, id. 

Du vendredi 22 février. 

Molinier aîné, ancien voiturier, con-
cordat. 

DelabouHoy et Ce , Delaboulloy, Ad. 
Vincent et Ce , négocians, et Dela-
boulloy seul, vérification. 

Plisson, voiturier, syndicat. 

Lesueur, maîtrecharron mécanicien, 
id. 

Veuve Boilletot et sieur Courant , 
commissionnaires en farines , clô-
ture. 

Leconte et Ce , fabricans d'eaux 

12] minérales factices, id. 2 
12 j Brandely, mécanicien, concordat. 2 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 18 février 1839. 
Dumas, charron-serrurier, à Paris, rue de la 

Madeleine, 32.— Juge-eommissaire, M. Dupérier; 
syndic provisoire, M. Boulard, rue Vieille-du-
Temrde, 13. 

Dlie de Montigny, lingère, à Paris, rue Saint-
Honoré, 361.— Juge-commissaire, M. Beau ; syn-
dic provisoire, M. Baudouin, rue Saint-Hyacin-
the-St-Honoré, 7. 

Lion, marchand de nouveautés, à Paris, rue 
de Cléry, 28.— Juge-commissaire, M. Devinck; 

syndie provisoire, M. Millet , boulevart Saint-
Denis, 'li. 

Baillot, marchand de vins, à Vaugirard , bar-
rière de Sèvres, 17.—Juge-commissaire, M. Le-
roy; syndic provisoire, M. Charlier, rue de l'Ar-
bre-Sec, 46. 

Barbier, imprimeur non breveté, sous le pa-

10 

tronage de M. Baudouin, à Paris, rue et hôtel 
Mignon, 2, lui demeurant rue du Jardinet, 5. — 
Juge-commissaire, M. Journet; syndic provi-
soire, M. Breuillard, rue St-Antoine, 81. 

Du 19 février 1839. 
Rogier fils, ancien négociant, aux Batignolles, 

avenue Saint-Ouen, 17.—Juge-commissaire, M. 

M. Journet ; syndic provisoire, M. Millet, boule-
vart St-Denis, 24. 

Touzan, charpentier, aux Batignolles , rue de 

Chartres. 7.—Juge-commissaire, M. Beau ; syn-
dic provisoire, M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4 1 . 

Froidure et Ce , Louis Froidure, négociant, à 
Paris, rue Meslay , 17 , tant en son nom que 
comme gérant de la société en commandite par 
actions dite LE SÉCIIEUR, — Jnge-commissaire, 
M. Gontié; sy-id 'C provisoire, M. Richomme , 
rue Montorgneil, 71. 

Crouy, négociant, à Paris, faubourg du Tem-
ple, 85. —Juge-commissaire, M. Gontié ; syndie 
provisoire, M. Sergent, rue des Filles-Saint-Tho-
mas, 17. 
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